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Art. 1

1.01

1.02

1.03

1.04

1.05

  

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES

Les parties

Sont parties à cette convention:

1- D'une part, "La Caisse d'Economie des Portugais de
Montréal" ayant son siège social au 4244, boul.
St-Laurent, Montréal, Québec, ci-après appelée "L'Em-
ployeur" ou "La Caisse";

2- D'autre part "Le Syndicat des Employés de la Caisse
d'Economie des Portugais de Montréal (C.S.N.)" dûment
accrédité par le Ministère du Travail et ayant son
siège social au 1601, rue Delorimier, Montréal, Qué-
bec, ci-après appelé "Le Syndicat".

Les parties reconnaissent que la Caisse d'Economie doit
être avant tout au service de ses membres suivant les lois
et les règlements qui la régissent.

Le but de la présente convention est de promouvoir des
relations harmonieuses et ordonnées entre la Caisse d'Eco-
nomie et ses employés.

Travail confidentiel]

Le Syndicat reconnaît la nature confidentielle des rensei-
gnements qui sont portés à la connaissance des employés
de la Caisse au cours de leur travail. Il est de leur de-
voir d'apporter la plus grande discrétion à ce sujet en
tout temps. Cette obligation lie l'employé même après sa
mise à pied.

Amendement ä la convention

Les parties peuvent modifier le contenu de cette convention
ainsi que d'y ajouter ou soustraire des dispositions unique-
ment par entente écrite dûment signée par les représentants
autorisés des dites parties.
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Art. ]

.06

.07

.08

.09

.10

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES (SUITE)

Annexes

Les annexes et les lettres d'entente contenues dans la
présente convention en font partie intégrante.

Dispositions illégales

La convention doit être lue et interprétée dans son en-
semble. Advenant qu'un article de la présente convention

devienne nul par la suite d'une nouvelle loi fédérale ou
provinciale, seul cet article en sera affecté et les par-
ties devront se rencontrer pour le rendre conforme à la
loi. Tout grief à ce sujet sera réglé en conformité avec
la procédure de grief et d'arbitrage.

Préséance de la convention

Cette convention collective de travail a préséance sur
toute entente collective ou individuelle, entre l'Employeur
et un employé.

Règles d'interprétation

Les règles d'interprétation suivantes s'appliquent à cette
convention:

1- Le genre masculin comprend les deux sexes, à moins que
le contexte n'indique le contraire.

2- Le nombre singulier s'étend à plusieurs personnes ou à
plusieurs choses de même espèce, chaque fois que le
contexte se prête à cette extension.

3- Quel que soit le teinps du verbe employé dans une dispo-
sition, cette disposition est tenue pour être en vigueur
à toutes les époques et dans toutes les circonstances
où elle peut s'appliquer.

Définitions

1- "Convention" signifie la présente convention collective
de travail.

2- "Employé" signifie tout salarié visé par le certificat
d'accréditation et couvert par la présente convention

collective.
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1.10 Définitions (suite)

3- "Employé permanent" signifie tout employé visé par le

certificat d'accréditation et qui a complété sa pério-
de de probation prévue à l'article 12.02.

4- "Employé en probation" désigne l'employé qui n'a pas

complété sa période de probation prévue à l'article
12.02.

5- "Employé à l'essai" désigne l'employé qui n'a pas com-
plété sa période d'essai prévue à l'article 12.09 a).

6- "Promotion" doit s'interpréter comme étant la mutation
d'une classe d'emploi à une autre, comportant des res-
ponsabilités accrues et une échelle de salaires dont
le taux est plus élevé.

7- "Rétrogradation" signifie l'acte de muter un employé
à un poste de travail dans.une classe inférieure.

1.11 Comité de négociation

[1 est reconnu que le Comité de négociation syndical est
composé de deux (2) membres du Syndicat. Un permis d'ab-
sence, sans perte de salaire, est accordé à deux (2) em-
ployés membres du Comité de négociation pour assister à
des séances de négociation ou de conciliation.

1.12 Conseiller du Syndicat

En cas de négociation ou de grief, le Syndicat a droit

d'être assisté par un conseiller syndical de son cho.

  



Art. 2
 

2.01

Art. 3

3.01

3.02

RECONNAISSANCE ET CHAMP D'APPLICATION
 

Conformément au certificat d'accréditation émis en fa-
veur du Syndicat par le Ministère du Travail et de la
Main-d'Oeuvre, l'Employeur reconnaît le Syndicat des
Employés de la Caisse d'Economie des Portugais de Mon-
tréal (C.S.N.), comme agent négociateur au sens du Code
du Travail.

DROITS DE GERANCE

Le Syndicat reconnaît qu'il appartient à l'Employeur de
gérer, diriger et administrer ses affaires, sujet aux
seules restrictions imposées par le loi et par cette con-
vention.

Changements technologiques

Lors d'une amélioration technique ou technologique ayant

une incidence sur les conditions de travail des employés,
l'Employeur doit, de concert avec le Syndicat, tout mettre
en oeuvre afin de permettre aux employés de s'adapter aux
dites améliorations, modifications ou transformations.



Art. 4

4.01

4.02

REGIME SYNDICAL

Condition d'emploi
 

1- Au moment de son engagement, le nouvel employé doit
signer sa carte d'adhésion au Syndicat dans les cing
(5) jours ouvrables suivant son embauche.

Un employé expulsé ou refusé par le Syndicat peut con-
tinuer à conserver son emploi.

Comme condition d'emploi, tout employé, syndicable selon
le certificat d'accréditation de la Caisse, doit accep-
ter de payer la cotisation fixée par le Syndicat.

Cotisation syndicale

1-

2-

Le Syndicat doit aviser l'Employeur, par écrit, du mon-
tant de la cotisation syndicale.

L'Employeur s'engage à retenir la cotisation syndicale
de la paie hebdomadaire de chaque employé et à verser
au compte du Syndicat le montant global au plus tard

la semaine qui suit la retenue.

Une liste des noms des cotisants ainsi que des montants
perçus est remise au Syndicat avec les cotisations.

L'Employeur inscrit sur les formules T-4 et TP-4 le
montant total des cotisations syndicales effectuées
pour chaque employé.

Les employés syndiqués peuvent se retirer du Syndicat
entre le quatre-vingt-dixième (90e) et le soixantième
(60e) jour précédant la date d'expiration de la présen-
te convention collective; ils peuvent aussi révoquer
la cotisation prévue au paragraphe précédent pendant

cette même période. Dans un cas comme dans l'autre,
l'employé doit en aviser par écrit l'Employeur et le
Syndicat. L'Employeur continue cependant à percevoir
les cotisations pour la durée de la convention collec-
tive.
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5.02

5.03

5.04
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REPRESENTATION SYNDIGALE

Représentation syndicale

1- Conformément à la clause 2.01 des présentes, l'Employeur
reconnaît le Syndicat comme le représentant en matière
de conditions de travail des employés régis par cette
convention.

2- Sur rendez-vous avec les représentants de l'Employeur,
ceux-ci peuvent recevoir les représentarts du Syndicat
désignés par celui-ci dans les cinq (5) jours. Les ren-
contres pourront avoir lieu pendant les heures de tra-
vail, à la condition qu'ils ne nuisent pas au service
aux membres.

Avis des noms des officiers

Le Syndicat doit aviser l'Employeur par écrit des noms des
officiers avant qu'il soit tenu de les reconnaître.

Liberté d'action
 

1- Toutes les rencontres prévues par cette convention pour-

ront avoir lieu pendant les heures normales de travail
de jour, sur rendez-vous.

2- Tout employé officiellement désigné par le Syndicat
pour assister à une des rencontres désignées par le
paragraphe l- de la présente clause, doit aviser ver-
balement son supérieur dans un délai raisonnable, avant
de quitter son poste de travail.

3- Un employé qui a droit, suivant les paragraphes 1- et
2-, d'assister à une rencontre avec l'Employeur, ne
perd pas de salaire pour le temps ainsi consacré, pen-
dant les heures normales de travail.

Droit d'afficher

L'Employeur doit mettre un tableau d'affichage à la dispo-
sition du Syndicat. Tout avis ou toute communication pro-
venant du mouvement syndical peut y être affiché à la con-

dition de porter la signature d'un officier du Syndicat.

 



Art. 5

5.05
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REPRESENTATION SYNDICALE (SUITE)

Délégation syndicale
 

1-

2-

Le Syndicat a le droit de déléguer des représentants
aux assises des organismes auxquels il est affilié.

Un employé délégué en vertu du paragraphe 1- a le
droit de s'absenter du travail, sans solde, pour y
assister, à la condition qu'il en avise par écrit son
supérieur au plus tard cinq (5) irurs ouvrables avant
son départ. L'avis doit prévoir la durée de l'absen-
ce. Le total des journées d'absence ainsi autorisées
ne peut dépasser dix (10) jours ouvrables par année
pour l'ensemble des employés.

Pas plus d'un (1) employé à la fois n'est libéré à
cette fin.

a



Art. 6

6.01

6.02

- 12 -

MODE DE REGLEMENT DES GRÎEFS
 

Le terme grief signifie toute mésentente relativement à
l'application et à l'interprétation de la présente con-
vention collective.

Méthode

L'Employeur et le Syndicat conviennent de se conformer
à la méthode suivante:

1- Première étape

L'employé, seul ou accompagné du délégué officiel du Syn-
dicat, soumet son grief par écrit au directeur dans les
vingt (20) jours ouvrables qui suivent l'événement qui a
donné naissance au grief. L'avis de grief doit indiquer
la nature du litige et la nature du redressement ou cor-
rectif demandé. Le grief doit être signé par l'employé.
Le directeur doit donner sa réponse par écrit à celui qui
a présenté le grief dans les vingt (20) jours ouvrables
qui suivent la date de réception du grief.

2- Deuxième étape

Si la réponse n'est pas jugée satisfaisante ou si elle
n'est pas donnée dans le délai imparti au directeur, le
Syndicat peut soumettre le grief au directeur du personnel
de la Fédération des Caisses d'Economie Desjardins du Qué-
bec dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la réponse
du directeur de la Caisse, ou de l'expiration du délai im-
parti à celui-ci selon le cas. Le directeur du personnel
de la Fédération des Caisses d'Economie Desjardins du Qué-
bec ou son délégué doit faire part de sa décision par é-
crit au représentant du Syndicat dans les vingt (20) jours
ouvrables qui suivent la réception du grief.

3- Troisième étape
 

Si la réponse n'est pas jugée satisfaisante ou si elle
n'est pas donnée dans les délais impartis au directeur du
personnel de la Fédération des Caisses d'Economie Desjar-
dins du Québec, le Syndicat peut soumettre le grief à l'ar-
bitrage, conformément aux dispositions de l'article 7 dans
les vingt (20) jours ouvrables suivant la réponse du di-
recteur du personnel de la Fédération des Caisses d'Economie

Desjardins du Québec ou de l'expiration du délai prévu.
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Art. 6

6.03

- 13 -

MODE DE REGLEMENT DES GRIEFS (SUITE)

Grief collectif

Dans le cas d'un grief visant plusieurs employés ou dans
le cas d'un grief de portée générale, le délégué officiel
du Syndicat peut soumettre un grief par écrit dans les
vingt (20) jours ouvrables qui suivent l'événement qui a
donné naissance au grief. Le Syndicat doit spécifier la
nature du grief, le redressement demandé et les noms de
tous les employés visés; en plus, le grief doit porter la
signature du délégué officiel du Syndicat.

i

i)



Art. 7

7.01

7.02

7.03

7.04

©

©
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ARBITRAGE

Seuls les griefs qui n'ont pas été réglés au cours de la
procédure de griefs prévue à l'article 6 peuvent, en
dernier ressort, être référés à un arbitre. Dans ce cas,
le Syndicat doit référer le grief à l'arbitrage dans le
délai prévu au paragraphe 6.02-3, et copie de l'avis de
référence doit être envoyée au directeur de la Caisse.

Choix de l'arbitre

Alors les deux parties s'entendent sur le choix d'un arbi-
tre unique. À défaut de s'entendre sur le choix d'un ar-
bitre, l'une ou l'autre des parties peut demander la nomi-
nation d'un arbitre, conformément à l'article 100 du Code
du Travail du Québec.

Délai

1. Les délais prévus aux articles 6 et 7 de la présente
convention sont de rigueur.

2. Une erreur de forme dans l'exposé d'un grief ou un vi-
ce de forme n'invalide pas ledit grief.

L'arbitre à qui un grief a été référé devra, dans les plus
brefs délais possible, convoquer les représentants des par-
ties, entendre la preuve et les arguments de chacune des
parties et rendre une décision écrite et motivée qu'il a-
dressera à chacune des deux parties, dans les plus brefs
délais possible. Les deux parties conviennent de coopérer
pour assurer la célérité et l'efficacité de l'arbitrage.

Dans les cas d'avis écrit, de congédiement, suspension
ou rétrogradation (par mesure disciplinaire), l'arbitre a
le pouvoir de:

a) Réintégrer l'employé congédié, suspendu ou rétrogradé
à son ancien emploi avec pleine compensation.

b) Maintenir la mesure disciplinaire.

d) Rendre toute autre décision jugée équitable dans les
circonstances, y compris déterminer s'il y a lieu le

montant de la compensation auquel un employé injuste-
ment suspendu, congédié ou rétrogradé pourrait avoir

droit, en tenant compte toutefois des gains que l'em-
ployé a pu recevoir dans l'intervalle.
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Art. 7 ARBITRAGE (SUITE)

7.05 La décision de l'arbitre est finale et exécutoire; elle
lie les deux parties à cette convention, de même que les
salariés qui y sont assujettis.

7.06 Frais de l'arbitre

Les frais de l'arbitre sont partagés à parts égales entre
les deux parties.
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Art. 8

8.01

Art. 9

9.01

9.02

9.03

9

%
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GREVE ET LOCK-OUT

La grève et le lock-out, au sens du Code du Travail, sont
pronibés pendant la durée de cette convention.

DISCIPLINE

Recours au grief

Un employé qui a terminé sa période de probation et qui
est l'objet d'un congédiement ou d'une suspension, peut
demander à l'Employeur un avis écrit énonçant les raisons
d'une sanction de cette nature. Cet employé et/ou le Syn-
dicat peut soumettre son cas selon le mode de règlement
des griefs et, s'il y a lieu, à l'arbitrage.

Droits d'ancienneté

Les droits d'ancienneté d'un employé ne doivent pas être
affectés ou interrompus par l'imposition d'une mesure dis-
ciplinaire sauf dans le cas d'un congédiement pour juste
cause.

Dossier personne]

1- Dans le cas d'une réprimande écrite, une suspension ou
un congédiement, l'Employeur remet à l'employé concerné
l'avis de sanction et les motifs. Il fait savoir au
Syndicat, par écrit, le nom de l'employé concerné et la
nature de la mesure qu'il lui est destinée.

2- Un avis disciplinaire versé au dossier d'un employé qui

date de plus de douze (12) mois, ne peut être invoqué
par l'Employeur dans le cas d'une nouvelle offense.
Les avis oraux ne sont pas consignés au dossier d'un em-
ployé.

3- Si un employé désire obtenir des renseignements suscep-
tibles de faire partie de son dossier personnel, il
peut en faire la demande au gérant qui devra les lui

transmettre.
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Art. 10

10.01

Art. 11

11.01

11.02

e
©
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SANTE ET SECURITE
 

Intention

L'Employeur doit prendre toutes les dispositions afin de
s'assurer la sécurité, la santé et le bien-être des em-
ployés sur les lieux du travail.

DISPOSITIONS GENERALES

Copies de la convention

1- L'Employeur voit à l'impression de cette convention
collective et en assume les frais, il en remettra une
copie aux employés qui en font la demande.

L'Employeur en remet une copie à tout nouvel employé
lors de son embauche.

Répartition des tâches

1- Advenant le cas de changement d'ordre technique ou
majeur ayant pour effet demodifier, de fagon substan-

tielle une fonction couverte par la convention, la
Caisse avisera le Syndicat vingt (20) jours ouvrables
avant l'application du changement.

Si l'Employeur doit créer une nouvelle tâche, ou mo-
difier de façon substantielle les tâches existantes
en vertu de modifications à ses opérations, il doit
aviser le Syndicat de l'implantation dudit changement
au moins vingt (20) jours à l'avance.

Pendant le délai prévu au paragraphe 2, et à la deman-
de expresse du Syndicat, les deux parties se réuniront
afin de négocier la rémunération de la nouvelle tâche
ou de celle qui est modifiée de façon substantielle.
Si les deux parties ne s'entendent pas concernant la
rémunération, le Syndicat pourra avoir recours à la
procédure de griefs.



Art. 12

12.01

I 12.02

12.03

4 12.04

12.05
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ANCIENNETE

Définition

"Ancienneté" signifie la période de temps qu'un employé
est à l'emploi de la Caisse.

Acquisition de l'ancienneté

1- Dës qu'un nouvel employé, sans expérience reconnue,
est embauché, il est soumis à une période probatoi-
re de soixante (60) jours ouvrables.

2- Pendant cette période probatoire, l'employé jouira
de tous les bénéfices de cette convention. Cependant
dans le cas d'une mise à pied ou de congédiement, ce
dernier ne pourra pas recourir à la procédure de griefs.
À la fin de la période probatoire, l'employé devient
permanent et son ancienneté prend effet à la date de
son embauchage.

Accumulation d'ancienneté
 

L'ancienneté d'un employé continue de s'accumuler jusqu'à
ce qu'il la perde selon la clause 12.04.

Perte d'ancienneté

Un employé perd ses droits d'ancienneté pour une des rai-
sons suivantes :

a) s'il quitte son emploi de son plein gré;

b) s'il est congédié pour juste cause;

c) mise à pied pour une période excédant douze -(12) mois ;

d) dans le cas d'absence pour un accident ou maladie, non
survenu dans l'accomplissement de son travail, l'em-

ployé continue d'accumuler son ancienneté pendant une
période de vingt-quatre (24) mois; après vingt-quatre
(24) mois, il perd son ancienneté.

Application d'ancienneté

L'ancienneté s'applique dans le cas de promotion, rétro-
gradation, de mise à pied, de rappel au travail, de vacances

annuelles et de poste vacant, selon les dispositions de cette
convention.



Art. 12

12.06

12.07

12.08

12.09
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ANCIENNETE (SUITE)

Cas de promotion

La préférence sera accordée à l'employé qui a le plus d'an-
cienneté, à la condition qu'il soit en mesure de remplir
les exigences normales de l'emploi concerné.

Poste vacant

Tout poste vacant que la Caisse d'Economie désire combler,
ou toute fonction nouvellement créée, couverte

par le certificat d'accréditation, doit être affichée aux
endroits habituels d'affichage, durant une période de cinq
(5) jours ouvrables. Le poste devra être attribuée dans
les plus brefs délais possible. Le poste pourra cependant
être attribué temporairement pendant la période d'affichage.

Tout employé, pour qui le poste constitue une promotion,
a le droit durant cette période d'affichage de présenter
sa candidature par écrit à la Caisse d'Economie.

a) Le candidat auquel le poste sera attribué aura droit à
une période d'essai d'une durée maximale de soixante
(60) jours ouvrables. Advenant le cas où le candidat
ne pourrait satisfaire aux exigences de la tâche, il
reprendra l'occupation qu'il détenait antérieurement.

b) En tout temps pendant cette période, l'employé peut re-
noncer à la promotion et reprendre ses anciennes fonc-
tions, sans préjudice à tous ses droits. Advenant le
cas où le candidat ne pourrait satisfaire aux exigences
de la tâche, l'Employeur peut le retourner à ses ancien-

nes fonctions, sans préjudice aux droits de l'employé.

c) Le remplacement des employés absents est offert sur une
base volontaire aux employés dans une même fonction,
compte tenu de l'ancienneté et de la capacité de répon-
dre aux exigences normales de la tâche. S'il n'y a per-
sonne qui accepte, le remplacement devient alors obli-
gatoire. L'Employeur choisit alors l'employé par ordre
inverse d'ancienneté, 3 la condition que ce dernier
puisse satisfaire aux exigences de l'emploi.

A



Art. 12

12.10

12.11

12.12
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ANCIENNETE (SUITE)

Mise à pied

a) Un (1) mois civil précédant la mise à pied d'un employé,
l'Employeur doit en aviser par écrit le Syndicat et
chaque employé impliqué.

b) Les mises à pied sont effectuées par ordre d'ancienneté.
L'employé ayant le moins d'ancienneté est le premier mis
à pied et ainsi de suite.

Rappel au travail

a) Les employés qui ont été mis à pied les derniers seront
rappelés les premiers.

b) Les rappels sont faits par courrier recommandé, envoyés
à la dernière adresse connue de l'employé impliqué, et
copie de ce rappel est alors envoyée au Syndicat.

c) Un employé rappelé au travail, doit communiquer avec
l'Employeur dans les sept (7) jours ouvrables de la
date du timbre de la lettre recommandée ; au cas con-
traire, il perd son ancienneté, sauf si l'employé a
été empêché de communiquer avec l'Employeur pour une
raison valable, telles que maladie, incapacité physi-
que, etc.; toutefois, dans ce dernier cas, l'employé
doit dans les trois (3) jours suivant la réception de
l'avis indiqué plus haut, aviser l'Employeur de son in-
tention de reprendre ou non son travail dans un délai
n'excédant pas un (1) mois de l'avis de rappel.

Promotion hors de l'unité de négociation

Si un employé promu à un poste hors de l'unité de négocia-
tion mais à l'intérieur de la Caisse d'Economie, redevient
employé au sens de cette convention, conformément au premier

paragraphe, toute l'ancienneté qu'il a alors accumulée au
service de la Caisse d'Economie sera portée à son crédit et
il réintägrera alors l'unité de négociation; il reprendra le
salaire qu'il aurait eu s'il n'y avait pas eu de promotion.
Toutefois, cette disposition s'annule si l'employé est hors
de l'unité de négociation pour une période excédant un (1)
an.
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Art. 13

13.01

13.02

13.03

13.04
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DUREE DU TRAVAIL

Heures normales de travail

Les heures normales de travail sont de trente-six (36)
heures par semaine, du lundi au vendredi, selon les horai-
res de travail.

Horaire de travail

1- L'horaire de travail est établi par l'Employeur, après
consultation avec les employés et en respectant les
exigences du service aux membres.

2- L'horaire de travail des employés est de:

9h00 à 17h30, le lundi
9h00 à 17h00, les mardi et mercredi
9h00 à 20h00, le jeudi
9h00 à 19h00, le vendredi

Période de repas

Chaque employé a droit à une (1) heure continue pour les
repas du midi et à une demi-heure (1) pour le souper, les
jeudi et vendredi soirs. La période de repas du midi et
du soir est déterminée par l'Employeur en tenant compte des
besoins du service aux membres.

Période de repos

Chaque employé prend deux (2) périodes quotidiennes de re-
pos d'une durée de quinze (15) minutes chacune.

     



Art. 14

14.01

14.02
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HEURES SUPPLEMENTAIRES

Principe

Toutes les heures ou partie d'heures travaillées en dehors
de l'horaire normal de travail d'un employé sont des heures
supplémentaires.

Tarifs majorés

a) Les heures supplémentaires sont rémunérées sur la base
du tarif hebdomadaire d'un employé converti en tarif
horaire.

b) Le tarif horaire d'un employé est établi en divisant
son tarif hebdomadaire normal par trente-six (36)
heures,

c) Les heures supplémentaires sont rémungrées en vertu
des règlements suivants:

1- Du lundi au vendredi, le tarif horaire de l'em-
ployé majoré de cinquante pour cent (507) (temps
et demi).

2- Les samedis, le tarif horaire de l'employé majo-
ré de cinquante pour cent (50%).

3- Un dimanche, le tarif de l'employé majoré de cent
pour cent (100%) (temps double).

4- Le travail exécuté un jour férié chômé est rému-
néré au taux horaire de base majoré de moitié en
plus du paiement du jour férié.

d) Le surtemps sera offert sur une base volontaire aux em-
ployés par ordre d'ancienneté, en rotation dans une mê-
me fonction.

e) Le temps requis dans les cas d'erreurs est rémunéré au
taux régulier mais ne peut être comptabilisé pour fins
de calcul du temps supplémentaire. Cependant, dès que
l'erreur sera trouvée , s'il s'avère qu'elle est imputa-
ble à une personne non régie par la présente convention,

le temps requis effectivement travaillé sera rémunéré

au taux de temps supplémentaire pour le ou les employés
qui auront ainsi travaillé.
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Art. 14

14.02
(suite)

14.03
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HEURES SUPPLEMENTAIRES (SUITE)

f) Si l'erreur est attribuable, à première vue, à un ou
plusieurs employés, seul(s) cet (ces) employé(s) doit
(vent) demeurer au travail pour corriger l'erreur.

g) Si l'erreur ne peut être attribuée, à première vue,
à un ou plusieurs employés, tous les employés suscep-
tibles d'avoir causé l'erreur devront demeurer au tra-
vail pour corriger cette erreur.

h) L'Employeur ne retient pas indûment les employés au
travail pour corriger des erreurs si ce travail peut
être fait efficacement durant les heures normales.

i) Aucune heure de travail supplémentaire ne peut être ef-
fectuée par les employés sans l'approbation préalable
de l'Employeur. Le travail supplémentaire est sur une
base volontaire, à la condition qu'il y ait un nombre
suffisant d'employés disponibles pour effectuer le tra-
vail requis; au cas contraire, ce travail devient obli-
gatoire. L'Employeur choisit les employés en tenant
compte de l'ancienneté, à la condition qu'ils puissent
satisfaire aux exigences de l'emploi.

Rappel au travail

Tout employé rappelé de son domicile pour travailler sera
rémunéré pour un minimum de trois (3) heures de travail et
aura le privilège de choisir, parmi les deux (2) options
suivantes, le mode de paiement qui lui est le plus rémunéra-
teur:

a) minimum stipulé à temps simple, selon la convention;

b) le temps réellement travaillé, suivant les barèmes
établis dans la présente convention régissant le taux
des heures supplémentaires.

Toutefois, n'est pas considéré comme un "rappel au travail"

un travail pour lequel l'employé aura été avisé au cours de
sa journée régulière de travail.
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ART. 15

15.01

15.02

15.03

15.04

15.05
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JOURS FERIES

ENUMERAT | ON

Les jours suivants sont chômés et payés à tous les employés
réguliers:

Jour de l'An
Lendemain du Jour de l'An

Vendredi Saint
Fête de Dollard
Fête nationale des Québécois
187 juillet
Fête du travail
Action de Grêces

Armistice
Nol |
Lendemain de Noël

La Caisse fermera ses portes à 12h00 la veille de Noël
ainsi que la veille du Jour de l'An.

Un (1) congé mobile à une date convenue entre l'employé et
l'Employeur; l'employé doit donner une semaine d'avis'à
l'Employeur avant de prendre son congé mobile.

Lorsqu'un des jours précités cofncide avec les vacances
annuelles d'un employé, ce jour sera reporté 3 uneautre
date choisie après entente entre les parties. ÀA défaut
d'entente, ce jour lui sera payé au taux régulier.

Les jours fériés ci-haut mentionnés sont observés la jour-
née occurrente, à moins que les gouvernements ou d'autres
groupes n'aient fixé une autre journée.

La Caisse garantit TREIZE (13) jours de fête payés par année
et les employés auront droit de prendre la différence entre
le nombre de jours respectés par les banques et les TREIZE
(13) jours auxquels ils ont droit, aux dates convenues entre
les parties, les employés ayant plus d'ancienneté auront le
premier choix.

Pour qu'un employé bénéficie de ces congés, il faudra cepen-

dant qu'il ait travaillé la journée ouvrable précédente ainsi

que la suivante, s'il a été requis de le faire, à moins de
permission de la part de l'Employeur ou dans les cas d'ab-
sences avec paie prévues par la présente convention. Les
fêtes chômées seront payées dans le cas d'absences pour ac-

tivités syndicales.



Art. 16

16.01

16.02

16.03

16,04

16.05

16.06
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CONGES SPECIAUX
 

L'employé permanent ou en probation a droit, sur demande

à son supérieur, à un permis d'absence avec paie pour la
durée et les raisons suivantes:

a) Décès du conjoint ou de son enfant: cinq (5) jours
ouvrables consécutifs, à compter du décès.

b) Décès du père, de la mère, d'un frère, d'une soeur,
du beau-père, de la belle-mère: trois (3) jours ou-
vrables.

c) Décès du beau-frère, de la belle-soeur, du grand-
père, de la grand-mère: jour des funérailles.

d) Naissance de son enfant: wun (1) jour, le jour même
de la naissance.

e) Mariage de l'employé: un (1) jour (la veille ou le
jour du mariage).

f) Dans le cas des absences prévues au paragraphe b) ci-

haut mentionné, l'employé a droit à un (1) jour ouvra-
ble additionnel si les funérailles ont lieu à plus de
trois cents (300) kilomètres de son domicile.

Les congés prévus au paragraphe "b" de la clause 16.01
sont accordés de la date du décès à celle des funérailles.

Ces congés ne sont pas accordés s'ils cofncident avec tout
autre congé ou vacances en vertu de la présente convention.

Dans tous les cas, l'employé devra prévenir son supérieur
immédiat.

Seuls les jours ouvrables pendant cette période de congé
sont payés.

La rémunération de cette journée est égale à 1/5 de la
paie régulière hebdomadaire.

4



Art. 17
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17.02
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CONGe DE MATERNITE

L'employée enceinte a droit à un congé sans solde pour
maternité à la condition de produire un certificat médi-

cal attestant la grossesse et la date probable de l'accou-
chement.

MODALITES

à)

c)

L'employée enceinte peut cesser de travailler en tout
temps au cours de sa grossesse sur recommandation de
son médecin, attestée par un certificat médical. Son

congé de maternité est réputé commencé au début de la
huitième (8e) semaine précédant la date prévue de la
naissance.

L'employée enceinte peut cesser de travailler à comp-

ter du début de la seizième (16e) semaine précédant
la date prévue de la naissance. L'employée doit don-
ner par écrit à l'Employeur un préavis d'au moins trois
(3) semaines de son intention de se prévaloir du congé
de maternité à compter d'une date qu'elle doit préciser.
Ce préavis doit être accompagné d'un certificat médical
attestant la grossesse et la date prévue de l'accouche-
ment.

A partir de la sixième (6e) semaine qui précède la date
prévue pour la naissance, si l'employée est encore au
travail elle doit fournir un certificat médical établis-
sant qu'elle est en mesure de travailler. Si l'employée
refuse ou néglige de fournir ce certificat médical dans
un délai de huit (8) jours, l'Employeur peut l'obliger
d se prévaloir aussitôt de son congé de maternité.
L'Employeur se réserve le droit d'exiger en tout temps
l'arrêt de travail d'une employée enceinte si l'état
de santé de cette dernière devient incompatible avec les
exigences de son travail.

La période totale d'absence ne doit pas dépasser vingt-six
(26) semaines à compter de la date effective du départ ou
de la date réputée du départ, tel qu'énoncé à 17.02 a).

af

e .

S
° ©

@
9 Oo °

@ . = . >
© 9 oO

¢ FP» © e od



Art. 17 CONGE DE MATERNITE (SUITE)

17.04 Dans le cours de la quatorzième (14e) semaine du congé
de maternité, l'Employeur fera parvenir à l'employée un
avis indiquant la date prévue de l'expiration de son
congé de maternité et l'obligation de celle-ci de donner
par écrit à l'Employeur un préavis d'au moins deux (2)
semaines de la date de son retour au travail. À défaut
de préavis, l'Employeur n'est pas tenu de reprendre l'em-
ployée avant deux (2) semaines de la date où elle se pré-
sente au travail.

L'Employée doit produire un certificat de son médecin

attestant qu'elle est apte à reprendre son travail régu-
lier. Si l'employée ne revient pas au travail ä l'inté-
rieur des délais prévus, elle.sera considérée comme ayant

remis sa démission, sauf s'il lui est impossible de reve-
nir au travail pour raison de santé, dans ce cas, elle

doit présenter à son Employeur un certificat médical à cet
effet.

17.05 Durant ce congé, l'ancienneté s'accumule et, à son retour
au travail, l'employée reprend son poste de travail, 3
moins qu'il y ait eu une entente préalable contraire, et
ne perd aucun de ses droits acquis.

17.06 L'employée a droit de prolonger son congé de maternité
par un congé sans solde de six (6) mois.

  



Art. 18

18.01

18.02

18.03
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CONGE DE MALADIE
 

L'employé qui est incapable de travailler par suite de
maladie peut s'absenter sans perte de traitement selon
les modalités. et restrictions suivantes:

a) Pendant la période d'attente prévue au plan
d'assurance, l'Employeur paie le salaire de
l'employé absent pour cause de maladie;

b) Pour les absences prolongées 3 partir du hui-
tième (8e) jour de calendrier de la maladie
et ce pour une période moindre de dix-sept
(17) semaines, l'Employeur maintient en vi-
gueur un plan d'assurance indemnité hebdoma-
daire couvrant environ 75% du salaire régulier
de l'employé.

La prime de cette police d'assurance est payée
par l'Employeur et l'employé dans les propor-
tions suivantes:

EMPLOYEUR: 75. EMPLOYE: 25%

c) Pour les absences de longue durée, c'est-à-dire
excédant une période de dix-sept (17) semaines,
l'Employeur maintient en vigueur un plan d'assu-
rance de revenu d'invalidité à long terme cou-
vrant environ 70% du salaire régulier de 1'em-
ployé. La prime de cette police d'assurance est
payé par l'Employeur et l'employé dans les pro-
portions suivantes:

EMPLOYEUR: 75°, EMPLOYE: 25°

Une copie de chaque police d'assurance prévue äà la clause
18.01 b) et c) sera remise au Syndicat et une copie de

tout amendement apporté aux plans d'assurances ci-haut
mentionnés sera remise au Syndicat.

Pour avoir droit à un congé de maladie, l'employé doit
aviser l'Employeur qu'il est physiquement incapable de
travailler. Si l'absence n'excède pas trois (3) jours
consédutifs, l'Employeur acceptera une déclaration écrite
de l'employé établissant la cause de l'absence, sauf s'il

y a abus, alors l'Employeur pourra exiger un certificat
médical. Pour toute absence de plus de trois (3) jours
consécutifs, l'Employeur pourra exiger un certificat mé-
dical attestant que l'employé est physiquement incapable
de travailler. .

\

] ©

ee ; . |
=

©

p
e © D

A ’
© a



 

19Art,

19.01

19.02

20Art.

20.01

- 29 -

ASSURANCE-GROUPE
 

Les plans d'assurance-vie collective de base entrent en
vigueur à la signature de la convention collective et
sont maintenus en vigueur pour la durée de la présente
convention collective.

La prime de cette police d'assurance est payée par l'Em-
ployeur et l'employé dans les proportions suivantes:

EMPLOYEUR: 75% EMPLOYE: 25%

L'Employeur fournira au Syndicat une copie de la police
d'assurance et de tout amendement qui pourrait y être
apporté.

JURE OU TEMOIN

Sauf pour les cas d'arbitrage prévus à l'article 7, l'en-
ployé qui est appelé à agir comme juré ou à comparaître
comme témoin dans une cause où il n'est pas l'une des par-
ties, reçoit la différence entre l'indemnité ou l'honoraire
qui lui est versé et son salaire réel.
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Art, 21

1.01
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VACANCES

a) L'employé qui, à la date du ler mai de chaque année,
a moins d'une (1) année de service continu pour l'Em-
ployeur, a droit à des vacances annuelles d'une durée
égale à une (1) journée par mois de service, jusqu'à
concurrence d'une durée égale à deux (2) semaines de
vacances, dix (10) jours ouvrables, calculés au taux
de 4% du salaire gagné pendant l'année de référence.

Un employé qui a complété un (1) an de service continu
mais moins de deux (2) ans de service continu, a droit
à des vacances annuelles de dix (10) jours ouvrables
(deux (2) semaines).

Un employé qui a complété deux (2) ans de service con-
tinu, mais moins de huit (8) ans, a droit à des vacan-
ces annuelles de quinze (15) jours ouvrables (trois
(3) semaines.

Un employé qui a complété huit (8) ans de service con-
tinu, a droit à des vacances annuelles de vingt (20)
jours ouvrables (quatre (4) semaines).

Au ler mai 1982, un employé qui a complété six
(6) ans de service continu a droit à des vacances
annuelles de vingt (20) jours ouvrables (quatre (4)
semaines).

La période de vacances annuelles s'étend du ler mai
au 30 avril d'une année et elles ne peuvent être re-

portées d'une année a 1'autre.

La priorité de choix de la date des vacances est sou-
mise à la règle de l'ancienneté. De plus, l'Employeur
établit le programme de vacances tout en s'assurant
de la continuité des services aux membres. Cependant,
il est entendu que l'employé éligible à deux (2) semai-
nes de vacances et plus pourra prendre au moins deux
(2) semaines de vacances consécutives. La pratique ac-
tuelle quant à l'octroi des vacances est maintenue.

Le programme des vacances annuelles doit être établi

au plus tard le mois de mai de chaque année.

Une fois le programme de vacances établi, aucun chan-
gement ne peut être fait sans l'acceptation de l'em-
ployé touché par ce changement.



 

Art. 21

21.02

21.03
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VACANCES (SUITE)
 

Méthode de paiement

Les vacances seront payées au taux normal de rémunération
hebdomadaire que l'employé gagne au moment où il prend ses
vacances.

Si un employé a travaillé moins de dix (10) mois au cours
de l'année, sauf dans les cas de congé de maternité, il
sera payé au pourcentage de ses revenus bruts de l'année
précédente. Ces pourcentages sont de 4%, 6% et 8“ pour
ceux dont l'ancienneté donne respectivement droit à des
vacances de deux (2) semaines, trois (3) semaines et qua-
tre (4) semaines.

Un employé qui quitte son emploi a droit à la compensation

monétaire pour les jours de vacances auxquels il a droit
et qu'il n'a pas pris.
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ART. 22

22.01

22.02
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FONDS DE COMPENSATION

REGIME

L'Employeur convient que chaque cas de déficit de caisse
fera l'objet d'un examen et d'une appréciation en tenant

compte de facteurs comme la fréquence de tels faits chez
l'employé concerné ou le respect de procédures et de la
règlementation en vigueur connues de l'employé.

Suite à cette appréciation, l'Employeur absorbera le défi-

cit en totalité ou refusera d'absorber tel déficit. Dans
ce dernier cas, si l'employé conteste la décision de !'Em-
ployeur, celui-ci assumera le fardeau de la preuve.

RESPONSABILITES

1. L'existence d'un tel régime n'a pas pour effet de limiter
la responsabilité d'un employé.

2. Le caissier est seul responsable de toute perte encourue
à la suite d'une transaction avec un non membre, si cette

transaction n'a pas été autorisée par le directeur ou son
représentant mandaté.

3. Le caissier est dégagé de toute responsabilité vis-à-vis
un chèque initialé par un membre des cadres de la Caisse,
ou tout autre employé autorisé et connu des employés, qui
est sous la responsabilité des officiers de la Caisse.

4. Faux dollars

Si l'employeur est dépourvu d'appareils convenables pour
détecter les faux dollars, il ne peut pas tenir le caissier
responsable et exiger le remboursement, à moins que le
caissier le fasse en toute connaissance de cause.
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CONGE SANS SOLDE

Un employé peut, pour un motif sérieux, obtenir un permis

d'absence sans traitement pour une période déterminée; le-
dit congé ne peut être refusé par l'Employeur sans raison
valable.

L'employé pourra en faire la demande par écrit au gérant
de la Caisse en expliquant la raison et la durée du congé
désiré au moins un (1) mois à l'avance.

Si l'Employeur accorde un congé sans solde, il en avisera
immédiatement par écrit l'employé concerné.

À son retour, l'employé reprend son poste de travail.

Durant son congé sans solde autorisé, seule l'ancienneté
s'accumule.
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SALAIRES

ECHELLES DE SALAIRES

Les échelles de salaires avec les dates de mise en vigueur
et les emplois auxquels s'applique la présente convention
sont indiquées à l'annexe ''A''" qui fait partie intégrante
de la présente convention.

PROMOTION

L'employé qui obtient une promotion reçoit l'équivalent de

5% de majoration de son salaire ou le minimum de sa nouvelle
classe, selon ce qui est le plus avantageux pour lui. Toute-
fois, son salaire ne doit pas excéder le maximum de sa nou-
velle classe.

Tout employé appelé à occuper une fonction d'une classifi-

cation inférieure à la sienne, d'une façon permanente, voit
son salaire diminué de 5%. Toutefois, son salaire ne doit
pas excéder le maximum de sa nouvelle classe.

AFFECTATION TEMPORAIRE

Tout employé tenu de remplir pour plus de cinq (5) jours ou-
vrables un emploi d'une classe supérieure à la sienne, régi
par la présente convention collective, reçoit rétroactivement
à la première journée de son assignation le salaire de la nou-
velle classe qui lui procure une augmentation au moins équiva-
lente à la différence entre les deux (2) premiers échelons de

Cependant, tout employé tenu de remplir occasionnellement un
emploi d'une classe supérieure à la sienne recevra, à partir
de la vingt-sixième (26e) journée de son assignation, le sa-
laire de la nouvelle classe qui lui procure une augmentation
au moins équivalente à la différence entre les deux (2) pre-
miers échelons de la nouvelle classe.

RETOUR A UNE CLASSE

L'employé qui retourne à son ancien emploi à sa demande ou
à la suite d'une période d'essai non satisfaisante reprend
le salaire qu'il aurait eu s'il était demeuré à son ancien
emploi.
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SALAIRES (SUITE)

MANQUE DE TRAVAIL - CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

Le salaire de l'employé rétrogradé à la suite de changements

technologiques ou de manque de travail est maintenu s'il est
plus élevé que le maximum prévu pour l'emploi auquel il est
affecté de façon permanente, sinon il est intégré à l'échelon
équivalent ou Immédiatement supérieur.

CHANGEMENT DE REMUNERATION

La date de mise en vigueur de tout changement de salaire est
fixée au début de la période de paie la plus rapprochée de
la date prévue.

VERSEMENT DES SALAIRES

Le salaire est versé toutes les semaines, le jeudi, pour la
semaine précédente.

SOUCHE DE PAIE

Les détails suivants devront être communiqués à l'employé
avec son salaire:

A) nom de l'employé
B) période couverte
C) taux de salaire
D) rémunération brute
E) déductions détaillées
F) rémunération nette
G) heures régulières
H) heures supplémentaires



ART. 25

25.01

25.02

25.03
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AUGMENTATIONS GENERALES - RETROACTIVITE

SALAIRES 1983

Les salaires payés au 31 décembre 1982 sont augmentés de 5%
rétroactivement au 1" janvier 1983. De plus, l'employé
verra son salaire augmenté de 2% à sa date anniversaire

d'entrée en service à la Caisse. Toutefois, les salaires
ne doivent pas excéder le maximum de leur classe respective.

SALAIRES 1984

Au 18° janvier 1984, les salaires des employés sont augmen-
tés de 6%. Toutefois, les salaires ne doivent pas excéder

le maximum de leur classe respective.

ECHELLES DE SALAIRES

Au 187 janvier 1983, les échelles de salaires sont augmentées
de 5% et au 1" janvier 1984 elles sont augmentées de 6%.
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ART. 26 DUREE ET REOUVERTURE DE LA CONVENTION

26.01 La présente convention entre en vigueur à la date de sa
signature et se termine le 31 décembre 1984. Seuls les
salaires sont rétroactifs au 1" Janvier 1983.

26.02 DENONC I AT I ON

Entre le quatre-vingt-dixiéme (90e) et le soixantième (60e)
Jour précédant la date d'expiration de cette convention,
l'une ou l'autre des parties peut, par avis écrit, Informer
l'autre partie qu'elle désire mettre fin pour modifier ou
négocier une nouvelle convention.

En foi de quol, les parties et leurs représentants dGment mandatés
ont signé à Montréal ce ___@&)___ième Jour du mols de®

Caisse d'économie des Syndicat des Employés de la Caisse
Portugais de Montréal d'économie des Portugais de Montréal

(C.S.N.)   

 

 

Fédération des caisses

d'économie Desjardins
du Québec

ChaudeBic
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LETTRE D'ENTENTE
 

EMPLOYES A TEMPS PARTIEL OU TEMPORAIRES

D

Les personnes ci-haut mentionnées ne sont pas couvertes par la pré-

sente convention sauf les dispositions contraires à cet effet aux
articles du régime syndical et de l'application des droits d'ancien-
neté.

Employé temporaire : Désigne une personne de l'extérieur em-
bauchée pour:

-* a) remplacer un employé permanent absent
en congé autorisé en vertu de la pré-
sente convention.

b) effectuer des travaux spéciaux dont la
période ne doit pas excéder trois (3)
mois.

Employé à temps partiel: Désigne tout employé travaillant moins que
la semaine normale de travail.

L'Employeur avise par écrit le représentant syndical de la Caisse de
l'embauche d'un employé temporaire ou à temps partiel en indiquant
la durée approximative de cette embauche, les raisons et le statut ac-
cordé.

L'Eployeur accepte le principe de ne pas utiliser d'employés tempo-
raires ou à temps partiel en vue de causer des mises à pied parmi le
personnel permanent, ni d'empêcher la création d'emplois permanents.

Les employés à temps partiel ou temporaires recevront une rémunération

conforme à la classification du poste qu'ils occupent dans le cadre
des échelles de salaires prévues à l'annexe "A".

Les employés à temps partiel ou temporaires utilisés comme caissiers
peuvent se prévaloir des avantages du fonds de compensation prévu à
l'article 23, au prorata des jours de travail.

Les employés temporaires ou à temps partiel sont régis par les articles
concernant les heures de travail et le temps supplémentaire.

e
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EMPLOYES A TEMPS PARTIEL OU TEMPORAIRES (SUITE

L'employé à temps partiel qui devient permanent sera crédité d'un (1)
an d'ancienneté par 1872 heures de travail.

L'employé temporaire qui justifie un (1) an de service continu au mo-
ment où il devient permanent verra son ancienneté calculé à sa dernière
date d'embauche comme temporaire.

L'employé temporaire ou à temps partiel ne peut jouir des avantages de
la convention au détriment des employés qui ont complété leur période
de probation et de toute façon, ne causer aucun préjudice aux droits
établis pour les employés permanents couverts par la convention.
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CLASSE |

COMMIS

CLASSE 11

CAISSIER

CLASSE 111

PREPOSE AUX PRÊTS

© CHEFTGATSSTER

ASSISTANT-COMPTABLE

CLASSE
AGENT COMPTABLE

ECHELLES DE SALAIRES

minimum

max i mum

minimum

max i mum

minimum

max i mum

minimum

max i mum

>

01-01-83

209.30

272.57

229.99

299.51

252.69

329.07

294.59

383.64
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CAISSE D'ECONOMIE DES PORTUGAIS DE MONTREAL |

DATE SALAIRE SALAIRE SALAIRE SALAIRE

NOM ANCIENNETE AU CLASSE [AU 01-01-83 DATE ANNIV AU 01-0'-84

31-12-82 (aug. 5%) (aug. 3%) (aug. 2%) (aug. 3%) (aug. 6%)

ARAUJO, Antonio 03-04-78 346.98$ Iv 364.33$ -- 371.62$ -- 393.92$

(03-04-83)
—wwwwus=D4SSSREastdass{=ussssss22iesssncssmonPeonsusseves0esssasseæm0=aanunenesaue

DA LUZ, Maria 07-02-77 297.635 Iv 312.51% -- 318.769 328.32$ 348.005

(07-02-83) [(01-05-83)
CeecE rereErrREECEREEoemoneoenseeeeSassssvswswwsAsss#swwsv#s40##tss#00w4ew#weveef0u=seeeeued0esew0es=e.n.=eee

GONCALVES, Esmeralda 19-07-76 297.63$ it 312.51$ -- 318.76$ -- 337.89$

(19-07-83)
SSPnooseoowooJee comrcvcosvaedecencnsssscadecancsmavcecsdeccocvrorrrdeccscrersecssfercvrocnesvevdcrvccccvsvedeccccccacecas

FERNANDES, Maria de Lourde] 30-06-80 237. 38$ ii 249.25$ 256.735 261 .86$ _ 277.575

_ (01-05-83) }(30-06-83)

AMANCIO, Jacinta 22-06-81 227.165 ii 238.52$ 245.689 250.59$ -- * 267.85$

(01-01-83) (22-06-83)
—mssmn———soz—zcz—szcz—zzzz=zzzzs=c—odeszcz=c=zczconnsdesczccscscnsocs=zdezszsa2==Sussexfaszcsmszczzczan}couczssmsscscdunsuzcnzcnsz=ocd=scssmcoe=a——ue

NEVES, Maria de Lourdes 30-06-80 237 :38$ i 249.25$ -- 254.245 - 269.49$

(30-06-83)
= — =0 «2 2 =D 2 5e 05 SD «5 0 20 20 22 00 D 0 CD 00 C0CDS0ds0s2000000dswssssssust{susesassmn{esssssssm0=usssss0esdeesazssconudes=an=zc—c=a2

ROQUE, Maria de Carmo 31-08-81 227..16$ 1 238.52 -— 243.29% -- 257.89

(31-08-83)

rer dou

* MINIMUM CLASSE 111!
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Gouvernement du Quebec
Mrstre du îrava-

Bureau du commissaire
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a requ
pour dépôt, suivant l’article 72 du code du travail, le document ci-dessous

 

DEPOT
    
 

6 y0fr { Dépot N À | Ll

À. Certificat accordé : | Dépôt refusé

 

  

 
 

 

 

( Syndicat des Salariés de la Caisse
D'Ecencnie des Portugais de Ml (CSN)
1601 rue Delerinier

. - I
Objet CL] 11ére convention L] Penouvellement æ Entente :) Autres TouloursindiquerEL M-19300-01

Signature TRéception Du TS TAu PTT
! | Nombre de salariés régis

Pate 84-05-07 84-03-14 Durée ) par la convention collective )

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Le Caisse D'Ecenonte des Pertugais de M]
4244 Boul. St-Leurent
Montréal, Quibes

 

MentréalQuébec H2E 4MS 2 Vv 2R2

Déposant, si autre que les parties

Fédération des Caisses D'Econente 06-06
Desjardins du Quédes Région —_—
Att: Pierre Fecteau Activité 7021(9)
7753 Boul. Louis H.Lafentaine 1
Aajou, Québec Affiliation

HX 46  
 

 
suivant(s) et vous est par con eld)
Votre ost t I int } al

dépôt n’est pas conformesur= yibal jal] ofJs 8| 9| 10]| nl ! Voir au verso pour les codes —»

 

 Pa ce i Remarques

 

véorganisation interne.

Laurent Mentréal Québec K2W 1Y3 Il y sumait
erreur adninistrative. Merei.

Intentes Modification a l’anno“e “A” de la présente convention les titres d'enplois selon la

Dens votre dessier au Ministère l'adresse de l'employeur figure conne suit: 3956 Boul. St -

 

 
Pour le commissaire général du travail

To
 Signature

 Odette Mciéullen /ne 84-03-31 
 

  Pour renseignements ) ‘] 425, St-Amabie. Québec G1R 4Z1 — 643-4970 - ! 255 est. rue Crémazie. Montréal H2M 1L5 - 873-4357  
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE

La Caisse d'économie des Portugais de Montréal
4244 Boulevard St-Laurent Montréal, Québec

Ci-aprés appelée ''L'Employeur"

ET

Le Syndicat des employés de la
Caisse d'économie des Portugais de
Montréal (C.S.N.)
1601, rue Delorimier , Montréal, Québec

Ci-aprés appelé 'Le Syndicat"

Be



La présente entente fait partie

intégrale de la convention

collective et l'employeur s'engage

à la déposer au Ministère du Travail.

e o ®

B ©

©

°0



3
La présente entente a pour but de modifier d 1'amexe A

de la présente convention signée le 27 juin 1983 les titres

d'emplois selon la réorganisation inteme (description

des tâches) conformément à la clause 1.05.

Classe 1 01-01-83 01-01-84
Commis Min 209.30 221.86

Max 272.57 288.92

Classe 11
Commis-Caissier Min 229.99 243.79

Max 299.51 317.48

Classe 111
Commis-Sénior Min 252.69 267.85 v

Commis-Conse il Max 329.07 348.81 [

Classe 1V
Agent administratif Min 294.59 312.27

Max 383.64 406.66

Signée à Montréal ce 7°" jour de Mas 1984.

Pour l'employeur Pour le syndicat Pour la fédération

FEE. fii Lm 
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a Barenicoronas
* re “woe wwdu travail … , * - <W Lo. Pas DEPOT D

PIN" [83/08/0, 9,0

pourdépôt,suivant ettereTeaant©dessous x] Certificat accordé [] Dépôt refusé Ô b do4-B

Objet ) [_]tiere convention fgg] Renouveliement ] Entente [| Autres JouioursIndiquerceI M-19390-01

Signature Réception Du TAu= Car ares 50e PRESTHE
Association Employeur

(] Déposant [7] Déposant

Le Syndicat des Enployés de le La Caisse d'Econenie des
Caisse d'Economie des Portugais Portugais de Montréal
de Meatréal (C.8.H.) 3956 doul. s8t-Lheureat

1601 rue Delorinier Mentréal,Q6. -
Montréal, QC. n2V 1Y3
H2K 443

Unité de négociation
 

Pous les salariés au seas du Cede du travail 3 l'exception
du gérant et de l'adjoint au gérant.”

- Prenez note que dans votre dessier au Ministère, le non de l’assecta-

tion figure conme suit: SYNDICAT DES SALARIESDE LA CAISSE D'ECONOMIE

DES PORTUGAIS DE MONTREAL (CSE). Il y aurait lien d'indiquer teut chan-

Région Activité amiesD |

oie | 70339)vy

 

 
 

 

rantetnoePatam.=) 1) 20) 3[] a] s[] e[] 7[] 8] o[]w[] n[] Voir au verso pour les codes—

 

 

Remarques
 

éposant :
rai, des Catîsses d'Econonie
Desjardins du Québec
 

 

 

     

  
    Att: M. Claude Boivin

7755 Leuis H. Lafontaine
Pour le commissaire général du travail

Anjou, QC. Signature 1 Date

1K 4X6 NN

PierretteDavid/dg-;_ | 83-08-11|

Pour renssignements ) LC] 425. St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 M) 255 est. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 - 873-4357

003 (011)

RECHERCHE
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE

LA CAISSE D'ECONOMIE DES PORTUGAIS DE MONTREAL

Ci-après appelée "L'EMPLOYEUR"

ET

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE LA CAISSE D'ECONOMIE

DES PORTUGAIS DE MONTREAL (CSN)

Ci-après appelé ''LE SYNDICAT"
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Art. 1

1.01

1.02

1.03

1.04

1.05

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES
 

Les parties

Sont parties à cette convention:

1- D'une part, "La Caisse d'Economie des Portugais de
Montréal" ayant son siège social au 4244, boul.
St-Laurent, Montréal, Québec, ci-après appelée “L'Em-
ployeur”" ou "La Caisse";

2- D'autre part "Le Syndicat des Employés de la Caisse
d'Economie des Portugais de Montréal (C.S.N.)" dûment
accrédité par le Ministère du Travail et ayant son
siège social au 1601, rue Delorimier, Montréal, Qué-
bec, ci-après appelé "Le Syndicat".

Les parties reconnaissent que la Caisse d'Economie doit
être avant tout au service de ses membres suivant les lois
et les règlements qui la régissent.

Le but de la présente convention est de promouvoir des
relations harmonieuses et ordonnées entre la Caisse d'Eco-
nomie et ses employés.

Travail confidentiel
 

Le Syndicat reconnaît la nature confidentielle des rensei-
gnements qui sont portés à la connaissance des employés
de la Caisse au cours de leur travail. Il est de leur de-
voir d'apporter la plus grande discrétion à ce sujet en
tout temps. Cette obligation lie l'employé même après sa
mise à pied.

Amendement ä la convention

Les parties peuvent modifier le contenu de cette convention

ainsi que d'y ajouter ou soustraire des dispositions unique-
ment par entente écrite dûment signée par les représentants

autorisés des dites parties.
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Art.

1
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.06

.07

.08

.10

 

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES (SUITE)

Annexes

Les annexes et les lettres d'entente contenues dans la
présente convention en font partie intégrante.

Dispositions illégales

La convention doit être lue et interprétée dans son en-
semble. Advenant qu'un article de la présente convention
devienne nul par la suite d'une nouvelle loi fédérale ou
provinciale, seul cet article en sera affecté et les par-
ties devront se rencontrer pour ie rendre conforme à la
loi. Tout grief à ce sujet sera réglé en conformité avec
la procédure de grief et d'arbitrage.

Préséance de la convention

Cette convention collective de travail a préséance sur
toute entente collective ou individuelle, entre l'Employeur
et un employé.

Règles d'interprétation

Les règles d'interprétation suivantes s'appliquent à cette
convention:

1- Le genre masculin comprend les deux sexes, à moins que
le contexte n'indique le contraire.

2- Le nombre singulier s'étend à plusieurs personnes ou à
plusieurs choses de même espèce, chaque fois que le
contexte se prête à cette extension.

3- Quel que soit le temps du verbe employé dans une dispo-
sition, cette disposition est tenue pour être en vigueur

à toutes les époques et dans toutes les circonstances
où elle peut s'appliquer.

Définitions

1- "Convention" signifie la présente convention collective
de travail.

2- "Employé" signifie tout salarié visé par le certificat
d'accréditation et couvert par la présente convention

collective.

7”



Art, 1 DISPOSITIONS PRELIMINAIRES (SUITE)

Définitions (suite)
 

3- “Employé permanent“ signifie tout employé visé par le
certificat d'accréditation et qui a complété sa pério-
de de probation prévue à l'article 12.02.

4- "Employé en probation”" désigne l'employé qui n'a pas
complété sa période de probation prévue à l'article
12.02.

5- "Employé à l'essai" désigne l'employé qui n'a pas com-
plété sa période d'essai prévue à l'article 12.09 a).

6- "Promotion" doit s'interpréter comme étant la mutation
d'une classe d'emploi à une autre, comportant des res-
ponsabilités accrues et une échelle de salaires dont
le taux est plus élevé.

7- “"Rétrogradation" signifie l'acte de muter un employé
à un poste de travail dans une classe inférieure.

Comité de négociation

Il est reconnu que le Comité de négociation syndical est
composé de deux (2) membres du Syndicat. Un permis d'ab-
sence, sans perte de salaire, est accordé à deux (2) em-
ployés membres du Comité de négociation pour assister à
des séances de négociation ou de conciliation.

Conseiller du Syndicat

En cas de négociation ou de grief, le Syndicat a droit
d'être assisté par un conseiller syndical de son choix.

©



 

Art. 2

2.01

Art. 3

3.01

3.02

6
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RECONNAISSANCE ET CHAMP D'APPLICATION

Conformément au certificat d'accréditation émis en fa-
veur du Syndicat par le Ministère du Travail et de la
Main-d'Oeuvre, l'Employeur reconnaît le Syndicat des
Employés de la Caisse d'Economie des Portugais de Mon-
tréal (C.S.N.), comme agent négociateur au sens du Code
du Travail.

DROITS DE GERANCE

Le Syndicat reconnaît qu'il appartient à l'Employeur de
gérer, diriger et administrer ses affaires, sujet aux
seules restrictions imposées par le loi et par cette con-
vention.

Changements technologiques

Lors d'une amélioration technique ou technologique ayant
une incidence sur les conditions de travail des employés,
l'Employeur doit, de concert avec le Syndicat, tout mettre

en oeuvre afin de permettre aux employés de s'adapter aux
dites améliorations, modifications ou transformations.
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Art. 4 REGIME SYNDICAL
 

4.01 Condition d'emploi

]-

4.02

   

  

Au moment de son engagement, le nouvel employé doit
signer sa carte d'adhésion au Syndicat dans les cinq
(5) jours ouvrables suivant son embauche.

»

Un employé expulsé ou refusé par le Syndicat peut con-
tinuer à conserver son emploi.

Comme condition d'emploi, tout employé, syndicable selon
le certificat d'accréditation de la Caisse, doit accep-
ter de payer la cotisation fixée par le Syndicat.

otisagion syndigale

Le Syndicat doit aviser l'Employeur, par écrit, du mon-
tard,de la cotisation syndicale.

L'Employeur s'engage à retenir la cotisation syndicale
la paie hebdomadaire de chaque employé et à verser
compte du Syndicat le montant global au plus tard
emaine qui suit la retenue.

Une e des noms des cotisants ainsi que des montants
perçus est remise au Syndicat avec les cotisations.

L'Employeur inscrit sur les formules T-4 et TP-4 le
montant total des cotisations syndicales effectuées
pour chaque employé.

Les employés syndiqués peuvent se retirer du Syndicat
entre le quatre-vingt-dixième (90e) et le soixantième
(60e) jour précédant la date d'expiration de la présen-
te convention collective; ils peuvent aussi révoquer
la cotisation prévue au paragraphe précédent pendant
cette même période. Dans un cas comme dans l'autre,
l'employé doit en aviser par écrit l'Employeur et le
Syndicat. L'Employeur continue cependant à percevoir
les cotisations pour la durée de la convention collec-
tive.



Art. 5

5.01

5.02

5.03

5.04
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REPRESENTATION SYNDICALE

Représentation syndicale
 

l= Conformément à la clause 2.01 des présentes, l'Employeur
reconnaît le Syndicat comme le représentant en matière

de conditions de travail des employés régis par cette
convention. 9

Sur rendez-vous avec les représentants de l'Employeur,

ceux-ci peuvent recevoir les représentants du Syndicat
désignés par celui-ci dans les cinq (5) jours. Les ren-
contres pourront avoir lieu pendant les heures de tra-
vail, à la condition qu'ils ne nuisent pas au service
aux membres.

Avis des noms des officiers

Le Syndicat doit aviser l'Employeur par écrit des noms des
officiers avant agi soit tenu de les reconnaître.

Liberté d'action

1- Toutes les rencontres prévues par cette convention pour-
ront avoir lieu pendant les heures normales de travail
de jour, sur rendez-vous.

Tout employé officiellement désigné par le Syndicat
pour assister à une des rencontres désignées par le

paragraphe 1- de la présente clause, doit aviser ver-
balement son supérieur dans un délai raisonnable, avant
de quitter son poste de travail.

Un employé qui a droit, suivant les paragraphes 1- et
2-, d'assister à une rencontre avec l'Employeur, ne
perd pas de salaire pour le temps ainsi consacré, pen-
dant les heures normales de travail.

Droit d'afficher

L'Employeur doit mettre un tableau d'affichage à la dispo-
sition du Syndicat. Tout avis ou toute communication pro-
venant du mouvement syndical peut y être affiché à la con-

dition de porter la signature d'un officier du Syndicat.
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REPRESENTATION SYNDICALE (SUITE)

Délégation syndicale

]-

2-

Le Syndicat a le droit de déléguer des représentants
aux assises des organismes auxquels il est affilié.

Un employé délégué en vertu du paragraphe 1- a le
droit de s'absenter du travail, sans solde, pour y
assister, à la condition qu'il en avise par écrit son
supérieur au plus tard cinq (5) jours ouvrables avant
son départ. L'avis doit prévoir la durée de l'absen-
ce. Le total des journées d'absence ainsi autorisées
ne peut dépasser dix (10) jours ouvrables par année
pour l'ensemble des employés.

Pas plus d'un (1) employé à la fois n'est libéré à
cette fin.
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MODE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Le terme grief signifie toute mésentente relativement à
l'application et à l'interprétation de la présente con-
vention collective.

Méthode

L'Employeur et le Syndicat conviennent de se conformer
à la méthode suivante:

1- Première étape

L'employé, seul ou accompagné du délégué officiel du Syn-
dicat, soumet son grief par écrit au directeur dans les
vingt (20) jours ouvrables qui suivent l'événement qui a
donné naissance au grief. L'avis de grief doit indiquer
la nature du litige et la nature du redressement ou cor-
rectif demandé. Le grief doit être signé par l'employé.
Le directeur doit donner sa réponse par écrit à celui qui
a présenté le grief dans les vingt (20) jours ouvrables
qui suivent la date de réception du grief.

2- Deuxième étape

Si la réponse n'est pas jugée satisfaisante ou si elle
n'est pas donnée dags le délai imparti au directeur, le
Syndicat peut soumet’tre le grief au directeur du personnel
de la Fédération des Caisses d'Economie Desjardins du Qué-
bec dans les vingt (20) jours ouvrables suivant la réponse
du directeur de la Caisse, ou de l'expiration du délai im-
parti à celui-ci selon le cas. Le directeur du personnel
de la Fédération des Caisses d'Economie Desjardins du Qué-
bec ou son délégué doit faire part de sa décision par é-
crit au représentant du Syndicat dans les vingt (20) jours
ouvrables qui suivent la réception du grief.

3- Troisième étape

Si la réponse n'est pas jugée satisfaisante ou si elle
n'est pas donnée dans les délais impartis au directeur du
personnel de la Fédération des Caisses d'Economie Desjar-
dins du Québec, le Syndicat peut soumettre le grief à l'ar-
bitrage, conformément aux dispositions de l'article 7 dans
les vingt (20) jours ouvrables suivant la réponse du di-
recteur du personnel de la Fédération des Caisses d'Economie
Desjardins uu Québec ou de l'expiration du délai prévu.
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MODE DE REGLEMENT DES GRIEFS (SUITE)

Grief collectif

Dans le cas d'un grief visant plusieurs employés ou dans
le cas d'un grief de portée générale, le délégué officiel
du Syndicat peut soumettre un grief par écrit dans les
vingt (20) jours ouvrables qui suivent l'événement qui a
donné naissance au grief. Le Syndicat doit spécifier la
nature du grief, le redressement demandé et les noms de
tous les employés visés; en plus, le grief doit porter la
signature du délégué officiel du Syndicat.
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ARBITRAGE

Seuls les griefs qui n'ont pas été réglés au cours de la
procédure de griefs prévue à l'article 6 peuvent, en
dernier ressort, être référés à un arbitre. Dans ce cas,
le Syndicat doit référer le grief à l'arbitrage dans le
délai prévu au paragraphe 6.02-3, et copie de l'avis de
référence doit être envoyée au directeur de la Caisse.

Choix de l'arbitre

Alors les deux parties s'entendent sur le choix d'un arbi-
tre unique. À défaut de s'entendre sur le choix d'un ar-
bitre, l'une ou l'autre des parties peut demander la nomi-
nation d'un arbitre, conformément à l'article 100 du Code
du Travail du Québec.

Délai

l. Les délais prévus aux articles 6 et 7 de la présente
convention sont de rigueur.

2. Une erreur de forme dans l'exposé d'un grief ou un vi-
ce de forme n'invalide pas ledit grief.

L'arbitre à qui un grief a été référé devra, dans les plus
brefs délais possible, convoquer les représentants des par-

ties, entendre la preuve et les arguments de chacune des
parties et rendre une décision écrite et motivée qu'il a-
dressera à chacune des deux parties, dans les plus brefs
délais possible. Les deux marties conviennent de coopérer

pour assurer la célérité et l'efficacité de l'arbitrage.

Dans les cas d'avis écrit, de congédiement, suspension
ou rétrogradation (par mesure disciplinaire), l'arbitre a
le pouvoir de:

a) Réintégrer l'employé congédié, suspendu ou rétrogradé
à son ancien emploi avec pleine compensation.

b) Maintenir la mesure disciplinaire.

d) Rendre toute autre décision jugée équitable dans les
circonstances, y compris déterminer s'il y a lieu le
montant de la compensation auquel un employé injuste-
ment suspendu, congédié ou rétrogradé pourrait avoir

droit, en tenant compte toutefois des gains que l'em-
ployé a pu recevoir dans l'intervalle.
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Art. 7 ARBITRAGE (SUITE)

7.05 La décision de l'arbitre est finale et exécutoire; elle
lie les deux parties à cette convention, de même que les
salariés qui y sont assujettis.

7.06 Frais de l'arbitre

Les frais de l'arbitre sont partagés à parts égales entre
les deux parties.
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GREVE ET LOCK-OUT

La gréve et le lock-out, au sens du Code du Travail, sont
pronibés pendant la durée de cette convention.

DISCIPLINE

Recours au grief

Un employé qui a terminé sa période de probation et qui

est l'objet d'un congédiement ou d'une suspension, peut
demander à l'Employeur un avis écrit énonçant les raisons
d'une sanction de cette nature. Cet employé et/ou le Syn-
dicat peut soumettre son cas selon le mode de règlement
des griefs et, s'il y a lieu, à l'arbitrage.

Droits d'ancienneté

Les droits d'ancienneté d'un employé ne doivent pas être
affectés ou interrompus par l'imposition d'une mesure dis-
ciplinaire sauf dans le cas d'un congédiement pour juste
cause.

Dossierpersonnel
 

1- Dans le cas d'une réprimande écrite, une suspension ou
un «Ju.gédiement, l'Employeur remet à l'employé concerné
l'avis de sanction et les motifs. Il fait savoir au
Syndicat, par écrit, le nom de l'employé concerné et la
nature de la mesure qu'il lui est destinée.

2- Un avis disciplinaire versé au dossier d'un employé qui

date de plus de douze (12) mois, ne peut être invoqué
par l'Employeur dans le cas d'une nouvelle offense.
Les avis oraux ne sont pas consignés au dossier d'un em-
ployé.

3- Si un employé désire obtenir des renseignements suscep-
tibles de faire partie de son dossier personnel, il
peut en faire la demande au gérant qui devra les lui

transmettre.



 

Art.

Art.

10

10.01

11.01

11.02

 

- 17 -

SANTE ET SECURITE
 

Intention

L'Employeur doit prendre toutes les dispositions afin de
s'assurer la sécurité, la santé et le bien-être des em-
ployés sur les lieux du travail.

DISPOSITIONS GENERALES
 

Copies de la convention

1- L'Employeur voit à l'impression de cette convention
collective et en assume les frais, il en remettra une
copie aux employés qui en font la demande.

L'Employeur en remet une copie à tout nouvel employé
lors de son embauche.

Répartition des tâches
 

]-

 

Advenant le cas de changement d'ordre technique ou
majeur ayant pour effet de modifier, de façon substan-
tielle une fonction couverte par la convention, la
Caisse avisera le Syndicat vingt (20) jours ouvrables
avant l'application du changement.

Si l'Employeur doit créer une nouvelle tâche, ou mo-
difier de façon substantielle les tâches existantes
en vertu de modifications à ses opérations, il doit
aviser le Syndicat de l'implantation dudit changement
au moins vingt (20) jours ä l'avance.

Pendant le ds prévu au paragraphe 2, et à la deman-

de expresse du Syndicat, les deux parties se réuniront
afin de négocier la rémunération de la nouvelle tâche
ou de celle qui est modifiée de façon substantielle.
Si les deux parties ne s'entendent pas concernant la
rémunération, le Syndicat pourra avoir recours à la
procédure de griefs.
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ANCIENNETE

Définition

"Ancienneté” signifie la période de temps qu'un employé
est à l'emploi de la Caisse.

Acquisition de l'ancienneté

1- Dës qu'un nouvel employé, sans expérience reconnue,
est embauché, il est soumis à une période probatoi-
re de soixante (60) jours ouvrables.

2- Pendant cette période probatoire, l'employé jouira
de tous les bénéfices de cette convention. Cependant
dans le cas d'une mise à pied ou de congédiement, ce
dernier ne pourra pas recourir à la procédure de griefs.
À la fin de la période probatoire, l'empioyé devient
permanent et son ancienneté prend effet à la date de
son embauchage.

Accumulation d'ancienneté

L'ancienneté d'un employé continue de s'accumuler jusqu'à
ce qu'il la perde selon la clause 12.04.

Perte d'ancienneté

Un employé perd ses droits d'ancienneté pour une des rai-
sons suivantes:

a) s'il quitte son emploi de son plein gré;

b) s'il est congédié pour juste cause;

c) mise à pied pour une période excédant douze (12) mois;

d) dans le cas d'absence pour un accident ou maladie, non
survenu dans l'accomplissement de son travail, l'em-

ployé continue d'accumuler son ancienneté pendant une
période de vingt-quatre (24) mois; après vingt-quatre
(24) mois, il perd son ancienneté.

Application d'ancienneté

L'ancienneté s'applique dans le cas de promotion, rétro-
gradation, de mise à pied, de rappel au travail, de vacances

annuelles et de poste vacant, selon les dispositions de cette
convention.
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ANCIENNETE (SUITE)

Cas de promotion

La préférence sera accordée à l'employé qui a le plus d'an-
cienneté, à la condition qu'il soit en mesure de remplir
les exigences normales de l'emploi concerné.

Poste vacant

Tout poste vacant que la Caisse d'Economie désire combler,
ou toute fonction nouvellement créée, couverte
par le certificat d'accréditation, doit être affichée aux
endroits habituels d'affichage, durant une période de cinq
(5) jours ouvrables. Le poste devra être attribuée dans
les plus brefs délais possible. Le poste pourra cependant
être attribué temporairement pendant la période d'affichage.

Tout employé, pour qui le poste constitue une promotion,
a le droit durant cette période d'affichage de présenter
sa candidature par écrit à la Caisse d'Economie.

a) Le candidat auquel le poste sera attribué aura droit 3
une période d'essai d'une durée maximale de soixante

(60) jours ouvrables. Advenant le cas où le candidat
ne pourrait satisfaire aux exigences de la tâche, il
reprendra l'occupation qu'il détenait antérieurement.

b) En tout temps pendant cette période, l'employé peut re-
noncer à la promotion et reprendre ses anciennes fonc-
tions, sans préjudice à tous ses droits. Advenant le
cas où le candidat ne pourrait satisfaire aux exigences
de la tâche, l'Employeur peut le retourner à ses ancien-
nes fonctions, sans préjudice aux droits de l'employé.

c) Le remplacement des employés absents est offert sur une
base volontaire aux employés dans une même fonction,
compte tenu de l'ancienneté et de la capacité de répon-
dre aux exigences normales de la tâche. S'il n'y a per-
sonne qui accepte, le remplacement devient alors obli-
gatoire. L'Employeur choisit alors l'employé par ordre
inverse d'ancienneté, à la condition que ce dernier

puisse satisfaire aux exigences de l'emploi.
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ANCIENNETE (SUITE)
 

Mise à pied

a) Un (1) mois civil précédant la mise à pied d'un employé,
l'Employeur doit en aviser par écrit le Syndicat et
chaque employé impliqué.

b) Les mises à pied sont effectuées par ordre d'ancienneté.
L'employé ayant le moins d'ancienneté est le premier mis

à pied et ainsi de suite.

Rappel au travail
 

a) Les employés qui ont été mis äà pied les derniers seront
rappelés les premiers.

b) Les rappels sont faits par courrier recommandé, envoyés

à la dernière adresse connue de l'employé impliqué, et
copie de ce rappel est alors envoyée au Syndicat.

c) Un employé rappelé au travail, doit communiquer avec
l'Employeur dans les sept (7) jours ouvrables de la
date du timbre de la lettre recommandée; au cas con-
traire, il perd son ancienneté, sauf si l'employé a
été empêché de communiquer avec l'Employeur pour une
raison valable, telles que maladie, incapacité physi-

que, etc.; toutefois, dans ce dernier cas, l'employé
doit dans les trois (3) jours suivant la réception de
l'avis indiqué plus haut, aviser l'Employeur de son in-
tention de reprendre ou non son travail dans un délai

n'excédant pas un (1) mois de l'avis de rappel.

Promotion hors de l'unité de négociation

Si un employé promu à un poste hors de l'unité de négocia-

tion mais à l'intérieur de la Caisse d'Economie, redevient
employé au sens de cette convention, conformément au premier
paragraphe, toute l'ancienneté qu'il a alors accumulée au

service de la Caisse d'Economie sera portée à son crédit et
il réintëgrera alors l'unité de négociation; il reprendra le
salaire qu'il aurait eu s'il n'y avait pas eu de promotion.
Toutefois, cette disposition s'annule si l'employé est hors
de l'unité de négociation pour une période excédant un (1)
an.
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Art. 13 DUREE DU TRAVAIL

13.01 Heures normales de travail
 

Les heures normales de travail sont de trente-six (36)
heures par semaine, du lundi au vendredi, selon les horai-
res de travail.

13.02 Horaire de travail

1- L'horaire de travail est établi par l'Employeur, après
consultation avec les employés et en respectant les
exigences du service aux membres.

2- L'horaire de travail des employés est de:

9h00 äà 17h30, le lundi
9h00 à 17h00, les mardi et mercredi
9h00 à 20h00, le jeudi
9h00 à 19h00, le vendredi

13.03 Période de repas

Chaque employé a droit à une (1) heure continue pour les
repas du midi et à une demi-heure (+) pour le souper, les
jeudi et vendredi soirs. La période de repas du midi et
du soir est déterminée par l'Employeur en tenant compte des
besoins du service aux membres.

13.04 Période de repos

Chaque employé prend deux (2) périodes quotidiennes de re-
pos d'une durée de quinze (15) minutes chacune.
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HEURES SUPPLEMENTAIRES

Principe

Toutes les heures ou partie d'heures travaillées en dehors
de l'horaire normal de travail d'un employé sont des heures
supplémentaires.

Tarifs majorés

a)

b)

c)

Les heures supplémentaires sont rémunérées sur la base
du tarif hebdomadaire d'un employé converti en tarif
horaire.

Le tarif horaire d'un employé est établi en divisant
son tarif hebdomadaire normal par trente-six (36)
heures,

Les heures supplémentaires sont rémunérées en vertu
des règlements suivants:

1- Du lundi au vendredi, le tarif horaire de l'em-
ployé majoré de cinquante pour cent (50%) (temps
et demi).

2- Les samedis, le tarif horaire de l'employé majo-
ré de cinquante pour cent (50%).

3- Un dimanche, le tarif de l'employé majoré de cent
pour cent (100%) (temps double).

4- Le travail exécuté un jour férié chômé est rému-
néré au taux horaire de base majoré de moitié en
plus du paiement du jour férié.

Le surtemps sera offert sur une base volontaire aux em-
ployés par ordre d'ancienneté, en rotation dans une mê-
me fonction.

Le temps requis dans les cas d'erreurs est rémunéré au
taux régulier mais ne peut être comptabilisé pour fins
de calcul du temps supplémentaire. Cependant, dès que
l'erreur sera trouvée, s'il s'avère qu'elle est imputa-
ble à une personne non régie par la présente convention,
le temps requis effectivement travaillé sera rémunéré
au taux de temps supplémentaire pour le ou les employés
qui auront ainsi travaillé.
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HEURES SUPPLEMENTAIRES (SUITE)

f) Si l'erreur est attribuable, à première vue, à un ou
plusieurs employés, seul(s) cet (ces) employé(s) doit
(vent) demeurer au travail pour corriger l'erreur.

g) Si l'erreur ne peut être attribuée, à première vue,
à un ou plusieurs employés, tous les employés suscep-
tibles d'avoir causé l'erreur devront demeurer au tra-
vail pour corriger cette erreur.

h) L'Employeur ne retient pas indûment les employés au
travail pour corriger des erreurs si ce travail peut

être fait efficacement durant les heures normales,

i) Aucune heure de travail supplémentaire ne peut être ef-
fectuée par les employés sans l'approbation préalable
de l'Employeur. Le travail supplémentaire est sur une
base volontaire, à la condition qu'il y ait un nombre
suffisant d'employés disponibles pour effectuer le tra-
vail requis; au cas contraire, ce travail devient obli-
gatoire. L'Employeur choisit les employés en tenant
compte de l'ancienneté, à la condition qu'ils puissent
satisfaire aux exigences de l'emploi.

Rappel au travail

Tout employé rappelé de son domicile pour travailler sera
rémunéré pour un minimum de trois (3) heures de travail et
aura le privilège de choisir, parmi les deux (2) options
suivantes, le mode de paiement qui lui est le plus rémunéra-
teur:

a) minimum stipulé à temps simple, selon la convention;

b) le temps réellement travaillé, suivant les barèmes

établis dans la présente convention régissant le taux
des heures supplémentaires.

Toutefois, n'est pas considéré comme un "rappel au travail"

un travail pour lequel l'employé aura été avisé au cours de
sa journée régulière de travail.
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JOURS FERIES

ENUMERAT | ON

Les jours suivants sont chômés et payés à tous les employés
réguliers:

Jour de l'An
Lendemain du Jour de l'An

Vendredi Saint
Fête de Dollard
Fête nationale des Québécois
187 juillet
Féte du travail

Action de Grâces
Armistice
Noël
Lendemain de Noël]

La Caisse fermera ses portes à 12h00 la veille de Noël
ainsi que la veille du Jour de l'An.

Un (1) congé mobile à une date convenue entre l'employé et
l'Employeur; l'employé doit donner une semaine d'avis-'à
l'Employeur avant de prendre son congé mobile.

Lorsqu'un des jours précités cofncide avec les vacances
annuelles d'un employé, ce jour sera reporté 3 uneautre
date choisie après entente entre les parties. ÀA défaut
d'entente, ce jour lui sera payé au taux régulier.

Les jours fériés ci-haut mentionnés sont observés la jour-
née occurrente, à moins que les gouvernements ou d'autres
groupes n'aient fixé une autre journée.

La Caisse garantit TREIZE (13) jours de fête payés par année
et les employés auront droit de prendre la différence entre
le nombre de jours respectés par les banques et les TREIZE
(13) jours auxquels ils ont droit, aux dates convenues entre
les parties, les employés ayant plus d'ancienneté auront le
premier choix.

Pour qu'un employé bénéficie de ces congés, il faudra cepen-
dant qu'il ait travaillé la journée ouvrable précédente ainsi

que la suivante, s'il a été requis de le faire, à moins de
permission de la part de l'Employeur ou dans les cas d'ab-
sences avec paie prévues par la présente convention. Les
fêtes chômées seront payées dans le cas d'absences pour ac-

tivités syndicales.
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CONGES SPECIAUX
 

L'employé permanent ou en probation a droit, sur demande
à son supérieur, à un permis d'absence avec paie pour la

durée et les raisons suivantes:

a) Décès du conjoint ou de son enfant: cinq (5) jours
ouvrables consécutifs, à compter du décès,

b) Décès du père, de la mère, d'un frère, d'une soeur,
du peau-père, de la belle-mère: trois (3) jours ou-
vrables.

c) Décès du beau-frère, de la belle-soeur, du grand-
père, de la grand-mère: jour des funérailles.

d) Naissance de son enfant: un (1) jour, le jour même
de la naissance.

e) Mariage de l'employé: un (1) jour (la veille ou le
jour du mariage).

f) Dans le cas des absences prévues au paragraphe b) ci-

haut mentionné, l'employé a droit à un (1) jour ouvra-
ble additionnel si les funérailles ont lieu à plus de
trois cents (300) kilomètres de son domicile.

Les congés prévus au paragraphe "b" de la clause 16.01
-

sont accordés de la date du décès à celle des funérailles.

Ces congés ne sont pas accordés s'ils cofncident avec tout
autre congé ou vacances en vertu de la présente convention.

Dans tous les cas, l'employé devra prévenir son supérieur
immédiat.

Seuls les jours ouvrables pendant cette période de congé
sont payés.

La rémunération de cette journée est égale à 1/5 de la
paie régulière hebdomadaire.
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Art. 17 CONG DE MATERNITE

17.01 L'employée enceinte a droit à un congé sans solde pour
maternité à la condition de produire un certificat médi-
cal attestant la grossesse et la date probable de l'accou-
chement.

17.02 MODALITES

a) L'employée enceinte peut cesser de travailler en tout
temps au cours de sa grossesse sur recommandation de
son médecin, attestée par un certificat médical. Son
congé de maternité est réputé commencé au début de la
huitième (8e) semaine précédant la date prévue de la
naissance.

b) L'employée enceinte peut cesser de travailler à comp-
ter du début de la seizidme (16e) semaine précédant
la date prévue de la naissance. L'employée doit don-
ner par écrit à l'Employeur un préavis d'au moins trois
(3) semaines de son intention de se prévaloir du congé
de maternité à compter d'une date qu'elle doit préciser.
Ce préavis doit être accompagné d'un certificat médical
attestant la grossesse et la date prévue de l'accouche-
ment.

c) A partir de la sixième (6e) semaine qui précède la date
prévue pour la naissance, si l'employée est encore au

travail elle doit fournir un certificat médical établis-
sant qu'elle est en mesure de travailler. Si l'employée
refuse ou néglige de fournir ce certificat médical dans
un délai de huit (8) jours, l'Employeur peut l'obliger
à se prévaloir aussitôt de son congé de maternité.
L'Employeur se réserve le droit d'exiger en tout temps
l'arrêt de travail d'une employée enceinte si l'état
de santé de cette dernière devient incompatible avec les
exigences de son travail.

17.03 La période totale d'absence ne doit pas dépasser vingt-six
(26) semaines 3 compter de la date effective du départ ou
de la date réputée du départ, tel qu'énoncé à 17.02 a).
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Art. 17

17.04
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CONGE DE MATERNITE (SUITE)

Dans le cours de la quatorzième (14e) semaine du congé
de maternité, l'Employeur fera parvenir à l'employée un
avis indiquant la date prévue de l'expiration de son
congé de maternité et l'obligation de celle-ci de donner
par écrit à l'Employeur un préavis d'au moins deux (2)
semaines de la date de son retour au travail. A défaut
de préavis, l'Employeur n'est pas tenu de reprendre l'em-
ployée avant deux (2) semaines de la date où elle se pré-
sente au travail.

L'Employée doit produire un certificat de son médecin
attestant qu'elle est apte à reprendre son travail régu-
lier. Si l'employée ne revient pas au travail à l'inté-
rieur des délais prévus, elle.sera considérée comme ayant
remis sa démission, sauf s'il lui est impossible de reve-
nir au travail pour raison de santé, dans ce cas, elle

doit présenter à son Employeur un certificat médical & cet
effet.

Durant ce congé, l'ancienneté s'accumule et, à son retour
au travail, l'employée reprend son poste de travail, à
moins qu'il y ait eu une entente préalable contraire, et
ne perd aucun de ses droits acquis.

L'employée a droit de prolonger son congé de maternité
par un congé sans solde de six (6) mois,

6
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CONGE DE MALADIE
 

L'employé qui est incapable de travailler par suite de
maladie peut s'absenter sans perte de traitement selon
les modalités et restrictions suivantes:

a) Pendant la période d'attente prévue au plan
d'assurance, 1'Employeur paie le salaire de
1'employé absent pour cause de maladie;

b) Pour les absences prolongées & partir du hui-
tième (8e) jour de calendrier de la maladie
et ce pour une période moindre de dix-sept
(17) semaines, l'Employeur maintient en vi-
gqueur un plan d'assurance indemnité hebdoma-
daire couvrant environ 75% du salaire réqulier
de l'employé.

La prime de cette police d'assurance est payée
par l'Employeur et l'employé dans les propor-
tions suivantes:

EMPLOYEUR: 75. EMPLOYE: 25.

c) Pour les absences de longue durée, c'est-à-dire
excédant une période de dix-sept (17) semaines,
l'Employeur maintient en vigueur un plan d'assu-
rance de revenu d'invalidité à long terme cou-
vrant environ 70% du salaire régulier de l'em-
ployé. La prime de cette police d'assurance est
payé par l'Employeur et l'employé dans les pro-
portions suivantes:

EMPLOYEUR: 75", EMPLOYE: 25:

Une copie de chaque police d'assurance prévue à la clause
18.01 b) et c) sera remise au Syndicat et une copie de
tout amendement apporté aux plans d'assurances ci-haut
mentionnés sera remise au Syndicat.

Pour avoir droit à un congé de maladie, l'employé doit
aviser l'Employeur qu'il est physiquement incapable de

travailler. Si l'absence n'excède pas trois (3) jours
consédutifs, l'Employeur acceptera une déclaration écrite
de l'employé établissant la cause de l'absence, sauf s'il
y a abus, alors l'Employeur pourra exiger un certificat
médical. Pour toute absence de plus de trois (3) jours
consécutifs, l'Employeur pourra exiger un certificat mé-
dical attestant que l'employé est physiquement incapable
de travailler.
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Art. 19 ASSURANCE-GROUPE
 

19.01 Les plans d'assurance-vie collective de base entrent en
vigueur à la signature de la convention collective et
sont maintenus en vigueur pour la durée de la présente
convention collective.

La prime de cette police d'assurance est payée par l'Em-
4 ployeur et 1'employé dans les proportions suivantes:

EMPLOYEUR: 755 EMPLOYE: 25%

19.02 L'Employeur fournira au Syndicat une copie de la police
d'assurance et de tout amendement qui pourrait y être
apporté.

Art. 20 JURE OU TEMOIN

20.01 Sauf pour les cas d'arbitrage prévus à l'article 7, l'em-
ployé qui est appelé à agir comme juré ou à comparaître
comme témoin dans une cause où il n'est pas l'une des par-
ties, reçoit la différence entre l'indemnité ou l'honoraire
qui lui est versé et son salaire réel.
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ASSURANCE -GROUPE
 

Les plans d'assurance-vie collective de base entrent en
vigueur à la signature de la convention collective et
sont maintenus en vigueur pour la durée de la présente
convention collective.

La prime de cette police d'assurance est payée par 1'Em-
ployeur et l'employé dans les proportions suivantes:

EMPLOYEUR: 755 EMPLOYE: 257

L'Employeur fournira au Syndicat une copie de la police
d'assurance et de tout amendement qui pourrait y être
apporté.

JURE OU TEMOIN

Sauf pour les cas d'arbitrage prévus à l'article 7, l'em-
ployé qui est appelé à agir comme juré ou à comparaître
comme témoin dans une cause où il n'est pas l'une des par-

ties, reçoit la différence entre l'indemnité ou l'honoraire
qui lui est versé et son salaire réel.

a



Art. 21 VACANCES

21,01 a) L'employé qui, à la date du ler mai de chaque année,| à moins d'une (1) année de service continu pour l'Em-
ployeur, a droit à des vacances annuelles d'une durée
égale à une (1) journée par mois de service, jusqu'à
concurrence d'une durée égale à deux (2) semaines de
vacances, dix (10) jours ouvrables, calculés au taux
de 4% du salaire gagné pendant l'année de référence.

b) Un employé qui a complété un (1) an de service continu| mais moiM de deux (2) ans de service continu, a droit
à des vacances annuelles de dix (10) jours ouvrables
(deux (2) semaines).

c) Un employé qui a complété deux (2) ans de service con-
tinu, mais moins de huit (8) ans, a droit à des vacan-
ces annuelles de quinze (15) jours ouvrables (trois
(3) semaines,

à d) Un employé qui a complété huit (8) ans de service con-
tinu, a droit à des vacances annuelles de vingt (20)k jours ouvrables (quatre (4) semaines).

e) Au ler mai 1982, un employé qui a complété six
(6) ans de service continu a droit a des vacances
annuelles de vingt (20) jours ouvrables (quatre (4)
semaines).

f) La période de vacances annuelles s'étend du ler mai
au 30 avril d'une année et elles ne peuvent étre re-
portées d'une année äà l'autre.

g) La priorité de choix de la date des vacances est sou-
mise à la règle de l'ancienneté. De plus, l'Employeur[ établit le programme de vacances tout en s'assurant
de la continuité des services aux membres. Cependant,
il est entendu que l'employé éligible à deux (2) semai-
nes de vacances et plus pourra prendre au moins deux
(2) semaines de vacances consécutives. La pratique ac-
tuelle quant à l'octroi des vacances est maintenue.

h) Le programme des vacances annuelles doit être établi
au plus tard le mois de mai de chaque année.

i) Une fois le programme de vacances établi, aucun chan-
gement ne peut être fait sans l'acceptation de l'em-
ployé touché par ce changement.
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VACANCES SUITE.

Méthode de paiement

Les vacances seront payées au taux normal de rémunération
hebdomadaire que l'employé gagne au moment où il prend ses
vacances.

Si un employé a travaillé moins de dix (10, mois au cours
de l'année, sauf dans les cas de congé de maternité, il
sera payé au pourcentage de ses revenus bruts de l'année
précédente. Ces pourcentages sont de 45, 6, et 8. pour
ceux dont l'ancienneté donne respectivement droit 3 des
vacances de deux (2) semaines, trois (3) semaines et qua-
tre (4) semaines.

Un employé qui quitte son emploi a droit à la compensation
monétaire pour les jours de vacances auxquels il a droit
et qu'il n'a pas pris.

à
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FONDS DE COMPENSATION

REGIME

L'Employeur convient que chaque cas de déficit de caisse
fera l'objet d'un examen et d'une appréciation en tenant
compte de facteurs comme la fréquence de tels faits chez
l'employé concerné ou le respect de procédures et de la
règlementation en vigueur connues de l'employé.

Suite à cette appréciation, l'Employeur absorbera le défi-
cit en totalité ou refusera d'absorber tel déficit. Dans
ce dernier cas, si l'employé conteste la décision de l'Em-
ployeur, celui-ci assumera le fardeau de la preuve.

RESPONSABILITES

|. L'existence d'un tel régime n'a pas pour effet de limiter
la responsabilité d'un employé.

2. Le caissier est seul responsable de toute perte encourue
à la suite d'une transaction avec un non membre, si cette
transaction n'a pas été autorisée par le directeur ou son
représentant mandaté.

3. Le caissier est dégagé de toute responsabilité vis-à-vis
un chèque initialé par un membre des cadres de la Caisse,
Ou tout autre employé autorisé et connu des employés, qui
est sous la responsabilité des officiers de la Caisse.

4. Fauxdollars

Si l'employeur est dépourvu d'appareils convenables pour
détecter les faux dollars, il ne peut pas tenir le caissier
responsable et exiger le remboursement , à moins que le
caissier le fasse en toute connaissance de cause.
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ART. 24

 

24.01

24.05

SALAIRES

ECHELLES DE SALAIRES

Les échelles de salaires avec les dates de mise en vigueur
et les emplois auxquels s'applique la présente convention

sont indiquées à l'annexe ''A'"" qui fait rartié intégrante
de 'a présente convention.

PROMOTION

L'employé qui obtient une promotion reçoit l'équivalent de

5% de majoration de son salaire ou le minimum de sa nouvelle
classe, selon ce qui est le plus avantageux pour lui. Toute-

fois, son salaire ne doit pas excéder le maximum de sa nou-

velle classe.

Tout employé appelé à occuper une fonction d'une classifi-

cation inférieure à la sienne, d'une façon permanente, voit

son salaire diminué de 5%. Toutefois, son salaire ne doit
pas excéder le maximum de sa nouvelle classe.

AFFECTATION TEMPORAIRE

Tout employé tenu de remplir pour plus de cing (5) jours ou-
vrables un emploi d'une classe supérieure à la sienne, régi

par la présente convention collective, reçoit rétroactivement

à la première journée de son assignation le salaire de la nou-
velle classe qui lui procure une augmentation au moins équiva-
lente à la différence entre les deux (2) premiers échelons de
la nouvelle classe.

Cependant, tout employé tenu de remplir occasionnellement un

emploi d'une classe supérieure à la sienne recevra, à partir
de la vingt-sixième (26e) journée de son assignation, le sa-
laire de la nouvelle classe qui lui procure une augmentation

au moins équivalente à la différence entre les deux (2) pre-
miers échelons de la nouvelle classe.

RETOUR A UNE CLASSE

L'employé qui retourne à son ancien emploi à sa demande ou

à la suite d'une période d'essai non satisfaisante reprend
~

le salaire qu'il aurait eu s'il était demeuré 3 son ancien

emploi.
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| ART. 24 SALAIRES (SUITE,

24.06 MANQUE DE TRAVAIL - CHANGEMENTS TECHNOLCGIQUES

Le salaire de !'employé rétrogracé à la suite de changements

9 technologiques ou de manque de travail est maintenu s'il est

plus élevé que le maximum prévu pour !'emploi auguel il est

affecté de façon permanente, sinon il est intégré à l'échelon
équivalent ou immédiatement supérieur.

24.07 CHANGEMENT DE REMUNERATION

 

La date de mise en vigueur de tout changement de salaire est 7
fixée au début de la période de paie la plus rapprochée de

la date prévue.

a
d

24.08 VERSEMENT DES SALAIRES

Le salaire est versé toutes les semaines, le jeudi, pour la os

semaine précédente.

24.09 SOUCHE DE PAIE A

Les détails suivants devront être communiqués à l'employé

avec son salaire:

nom de l'employé

période couverte
taux de salaire

rémunération brute

déductions détailléeg
rémunération nette

heures régulières
heures supplémentairesI
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ART. 25
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25.02

25.03
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AUGMENTATIONS GENERALES - RETROACTIVITE

SALAIRES 1983

Les salaires payés au 31 décembre 1982 sont augmentés de 5%
rétroactivement au 18" janvier 1983. De plus, l'employé
verra son salaire augmenté de 2% à sa date anniversaire
d'entrée en service à la Caisse. Toutefois, les salaires
ne doivent pas excéder le maximum de leur classe respective.

SALAIRES 1984

Au 1°" janvier 1984, les salaires des employés sont augmen-
tés de 6%. Toutefois, les salaires ne doivent pas excéder
le maximum de leur classe respective.

ECHELLES DE SALAIRES

Au 18° janvier 1983, les échelles de salaires sont augmentées
de 5% et au 187 janvier 1984 elles sont auamentées de 6%.
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ART. 26 DUREE ET REOUVERTURE DE LA CONVENTION

26.01 La présente convention entre en vigueur à la date de sa
signature et se termine le 31 décembre 1984. Seuls les
salaires sont rétroactifs au 17 janvier 1983.

26.02 DENONC IAT ION

Entre le quatre-vingt-dixième (90e) et le soixantième (60e)
jour précédant la date d'expiration de cette convention,
l'une ou l'autre des parties peut, par avis écrit, Informer
l'autre partie qu'elle désire mettre fin pour modifier ou
négocier une nouvelle convention.

En foi de quol, les parties et leurs représentants dûment mandatés

   

 

 

 

 

ont signé à Montréal! ce 37_jp--'ême Jour du mois de -rve=t-- 1983
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Caisse d'économie des Syndicat des Employés de la Caisse
Portugais de Montréal d'économie des Portugais de Montréal

0 (C.S.N.) 7

Cot MNCsyA C EVA
Fédération des calsses

d'économie Desjardins
du Québec
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LETTRE D'ENTENTE

EMPLOYES A TEMPS PARTIEL OU TEMPORAIRES

v
Les personnes ci-haut mentionnées ne sont pas couvertes par la pré-sente convention sauf les dispositions contraires à cet effet auxarticles du régime syndical et de l'application des droits d'ancien-neté.

Employé temporaire : Désigne une personne de l'extérieur em-
bauchée pour:

a) remplacer un employé permanent absent
en Congé autorisé en vertu de la pré-
sente convention.

b) effectuer des travaux Spéciaux dont la
période ne doit pas excéder trois (3)
mois.

Employé à temps partiel: Désigne tout empioyé travaillant moins que
la semaine normale de travail.

L'Employeur avise par écrit le représentant syndical de la Caisse del'embauche d'un employé temporaire ou ä temps partiel en indiquantla durée approximative de cette embauche, les raisons et le statut ac-cordé.

L'Employeur accepte le principe de ne pas utiliser d'employés tempo-raires ou à temps partiel en vue de causer des mises à pied parmi lepersonnel permanent, ni d'empêcher la création d'emplois permanents.

Les employés à temps partiel ou temporaires recevront une rémunérationconforme à la classification du poste qu'ils occupent dans le cadredes échelles de salaires prévues à l'annexe "A".

Les employés à temps partiel ou temporaires utilisés comme caissierspeuvent se prévaloir des avantages du fonds de compensation prévu àl'article 23, au prorata des jours de travail.

Les employés temporaires ou à temps partiel sont régis par les articlesconcernant les heures de travail et le temps supplémentaire.
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EMPLOYES À TEMPS PARTIEL JU TEMPORATRES SUITE,

L'employé à temps partiel qui devient permanent sera crédité d'un (1)
an d'ancienneté par 1872 heures de travail.

L'employé temporaire qui justifie un (1) an de service continu au mo-
nt où il devient permanent verra son ancienneté calculé à sa dernière

ate d'embauche comme temporaire.

L'employé temporaire ou à temps partiel ne peut jouir des avantages de
la convention au détriment des employés qui ont complété leur période
de probation et de toute façon, ne causer aucun préjudice aux droits
établis pour les employés permanents couverts par la convention.

 



ANNEXE A

ECHELLES DE SALAIRES

31-01-83 21-01-84

CL

cÉmm1 s minimum 209 30 221.86

max i mum 272 57 288 92

CLASSE ||

CAISSIER minimum 229 99 243 79

max i mum 299 51 317 48

CLASSE 111

PREPOSE AUX PRÊTS minimum 252 69 267 85

EHEFCAFSSTER max i mumLA 329 07 348 81

ASSISTANT-COMPTABLE

-

i]

CLASSE IV

AGENT COMPTABLE minimum 294 59 312 27

max imum 383 64 Loe 66
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CAISSE D'ECONOMIE DES PORTUGAIS DE MONTREAL

DATE SALAIRE SALAIRE SALAIRE SALAIRE
NOM ANCIENNETE AU CLASSE JAU 01-01-83 DATE ANNIV AU 01-01-84

31-12-82 (aug. 5%) (aug. 3%) (aug. 2%) (aug. 3%) (aug. 6%)

ARAUJO, Antonio 03-04-78 346.98$ Iv 364.33$ -- 371.62$ -- 393.92$
(03-04-83)

mmeofl on -——--—=dreccceccccredecccncn recede cvrcnrcncccedecocrcncrccraendecrccreccccccadeccnvrenecvradeccc cr ccc cea.

DA LUZ, Maria 07-02-77 297.63% iv 312.51$ -- 318.765 328.325 348.02$

(07-02-83) J (01-05-83)

GONCALVES, Esmeralda 19-07-76 297.63$ I 312.51$ -- 318.76$ -- 337.89$
(19-07-83)

PrEEEEEErreUE Eras eas ww eat ow» wr En esas adorns alan as asap ana her Jahn Ea a aaa aos as daa eh as en EEA aD aa mens maar ener as an am aman f mE aas an eeeeww

FERNANDES, Maria de Lourded 30-06-80 237.38% il 249.25$ 256.735 261 .86$ -- 277.57$

(01-05-83) (30-06-83)

AMANC10, Jacinta 22-06-81 227.165 UE 238.52$ 245.68$ 250.59$ -— * 267.85$
(01-01-83) (22-06-83)

mrt errr etm rrr re rr er rm mere ccd rer crm cer creer ccc errr cre ne. —-———-dc.dEERÉEMEAduzssz——=z—=z=—_

NEVES, Maria de Lourdes 30-06-80 237 .38$ I 249.25$ -- 254.245 -- 269.49

(30-06-83)

ROQUE, Maria de Carmo 31-08-81 227.16% i 238.52 -- 243.29$ -- 257.89$

(31-08-83)

* MINIMUM CLASSE 111
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